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Préface  

La réalisation d une étude intitulée  Le marché du travail et l emploi en Algérie par le bureau 
de l OIT à Alger intervient à un tournant décisif pris par la politique nationale de l emploi.  

La qualité de l étude, outre le fait d avoir suscité un débat approfondi autour d une question 
récurrente de développement, présente l avantage d avoir associé activement à la réflexion 
aux côtés d experts nationaux issus de différents secteurs d activité, des représentants 
d organisations syndicales et patronales au fait des problèmes réels du pays ainsi que des 
consultants avérés du BIT intervenant dans le cadre du programme « Jobs in Africa ».  

Cette étude consacre un travail qui a, à la fois permis de cerner les contours du cadre légal 
d évolution de l économie nationale et d analyser avec pertinence tant les causes que les 
conséquences de la crise de l emploi.  

Le diagnostic exhaustif, objectif et qualifié établi par les auteurs de l étude en question, 
notamment sur les politiques publiques en matière d emploi, a concouru vers la formulation 
de propositions à même de permettre l adoption d une démarche rationnelle en matière en 
matière de lutte contre le chômage et, son corollaire la pauvreté, pour mieux cibler l action 
des Pouvoirs Publics et inspirer, par voie de conséquence, les acteurs politiques, 
économiques et sociaux en quête de solutions concrètes susceptibles d augmenter les rangs 
de la population occupée.  

De même qu il me paraît utile, pour mieux comprendre le phénomène du chômage et en 
mesurer ses effets, de mettre l accent sur quelques données irréfutables.  

Pour rappel, la crise de l emploi trouve son origine dans l héritage colonial du pays, pays  qui 
a souffert d un chômage grave et endémique, n épargnant aucune couche de la population, 
sur fonds d analphabétisme généralisé.  

L amélioration de la situation dûment constatée à partir de 1970, a été suivie par une 
tendance à l aggravation du chômage au milieu des années 80, du fait des conséquences du 
baby boom post indépendance et, des contre-performances de l économie nationale, 
marquées, notamment, par le fléchissement drastique de l investissement public et 
l incapacité du secteur privé à absorber une partie de la demande d emploi.      

L aggravation de la situation dans les années 1990, s explique en partie, par les effets de la 
situation sécuritaire qui ont conduit les autorités du pays à accorder à la lutte contre le 
chômage et la pauvreté une place primordiale dans leurs préoccupations.  

Ainsi, le programme du Président de la République traduit en politiques publiques concrètes 
la question de l emploi et la série parmi les grandes priorités du programme du 
Gouvernement.  

L enchaînement qui s en dégage peut permettre d escompter :   

- Tout d abord, l encouragement de l investissement, source principale de création des 
postes de travail, à travers la mise en place des mécanismes nécessaires, capables 
de susciter toutes les opportunités possibles d attrait et d intéressement des hommes 
d affaires nationaux, 

- Ensuite, le développement de la formation, plus précisément tous processus de 
valorisation par un métier en vue d améliorer le niveau de qualification des 
ressources humaines et de développer les structures d emploi, 
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- Enfin, le renforcement et la rationalisation des dispositifs publics de promotion de 

l emploi qui font appel au budget de l Etat et à la solidarité nationale dans le but 
d aider les jeunes ou les catégories démunies à mieux s insérer dans la société.  

L intervention des Pouvoirs Publics est d autant plus incontournable qu elle obéit à 
l impérieuse nécessité de répartir les coûts sociaux des réformes ainsi qu à celle de 
préserver la cohésion sociale dans un contexte de précarité de l emploi, devenue, au cours 
de ces dernières années, un phénomène durable et quasi universel.  

L efficacité de cette intervention, menée sur le long terme, reste néanmoins tributaire d une 
part, de l implication de tous les partenaires sociaux et du mouvement associatif dans le 
déploiement des dispositifs publics de promotion de l emploi et, d autre par, du respect des 
conditions de rigueur, d équité et de transparence dans l octroi et l acheminement de l aide 
aux catégories de personnes bénéficiaires.     

C est cette optique que privilégie le Gouvernement, à travers le secteur de l emploi et de la 
solidarité nationale : C est également, tout le respect du double principe d efficience et de 
justice sociale dans l utilisation des allocations budgétaires affectées  à la politique publique 
de l emploi, qui en est consacré.    

Alger, le 20 août 2003 
Tayeb BELAIZ 
Ministre de l Emploi et  
de la  Solidarité Nationale     
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AVANT - PROPOS   

La présente étude a été réalisée au titre des activités du programme de « Des Emplois en 
Afrique », un programme dont l objectif général est de contribuer à réduire la pauvreté sur le 
continent africain par la création d emplois 1.  

Dans le contexte de l Algérie d aujourd hui, cette étude, première phase du programme, vise 
d une part à faire le point sur la situation et les tendances du marché du travail dans le pays, 
d autre part, à proposer des éléments pour une politique nationale de l emploi. Tout en 
plaçant le débat au niveau stratégique, l approche retenue s est voulue à la fois très 
rigoureuse de par l exploitation, l analyse et la synthèse des faits,  mais aussi très 
pragmatique dans l élaboration et la formulation de recommandations qui soient 
suffisamment fortes, concrètes et réalisables pour pouvoir donner plus de visibilité et susciter 
de nouvelles initiatives aussi bien auprès des pouvoirs publics, que des acteurs 
économiques et sociaux, en premier lieu les organisations patronales et syndicales.       

La place centrale qu occupe de plus en plus explicitement la problématique de l emploi dans 
les programmes gouvernementaux, la  création en juillet 2002 d un Ministère de l Emploi et 
de la Solidarité Nationale, l initiation par l UGTA en 2001 d un fonds d investissement 
syndical pour l emploi, le lancement par le patronat au début de l année 2003 d une 
campagne de sensibilisation pour la production nationale avec intégration d une devise en 
faveur de la défense de l emploi, créent des conditions très encourageantes dans la 
perspective d une convergence tripartite autour de ce problème central.   

Plus récemment encore, en juin 2003, les orientations exprimées par Monsieur le Président 
de la République à l occasion de la VIIIème rencontre Internationale de l Association 
Internationale des Conseils Economiques et Sociaux et Institutions Similaires, ont placé la 
promotion de l emploi au centre des priorités fondamentales du pays  et prôné la définition 
d un Pacte social devant permettre « la matérialisation d une chaîne de partenariats pour le 
développement et le raffermissement du tissu social ». Ceci atteste très nettement de la 
volonté des plus hautes autorités du pays de faire de l emploi un objectif majeur et 
structurant de toute la politique économique du pays, et d articuler dans une relation 
dialectique intime la relance de la croissance économique et la promotion de l emploi.  

L ensemble du processus de l étude depuis son lancement jusqu à sa finalisation a été mené 
selon une méthode participative constante et ouverte : des contributions de haut niveau ont 
été apportées sur des questions de fonds dans le cadre d instances ad hoc institués à cet 
effet2.  
Un Atelier de validation finale a regroupé, le 19 décembre 2001 à Alger, toutes les parties 
concernées qui ont suivi le processus depuis son commencement (représentants de 
différents ministères, du patronat et des travailleurs, experts impliqués), ainsi qu un 
deuxième cercle de personnes-ressources et de participants institutionnels intéressés.  

La publication du rapport de l étude a pris le temps nécessaire. Il a fallu introduire les 
nombreux et riches amendements issus des travaux de l Atelier de validation finale, saisir 

                                                          

 

1 Ce programme est issu des résolutions du Sommet Mondial sur le Développement Social tenu à 
Copenhague en 1995. 
2 Il s agit d un comité de pilotage (à composante tripartite, associant des représentants de divers 
départements ministériels concernés et des personnes ressources de haut niveau), d un comité de 
lecture regroupant d éminents experts nationaux et internationaux, et d ateliers techniques regroupant 
les membres de ces comités élargis à un cercle plus large de participants concernés (un atelier initial 
autour des termes de référence de l étude et un atelier de validation finale de ses résultats). 
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l occasion d actualiser certains aspects du rapport pour lesquels des informations plus 
récentes ou plus précises étaient devenues entre temps disponibles, surtout en terme de 
données statistiques et en rapport avec les dernières évolutions du contexte politique et 
institutionnel ayant trait à l emploi. La version définitive du Rapport intègre ainsi tous les 
éléments d actualisation intervenus depuis l Atelier de validation finale, y compris la nouvelle 
vision du Programme « Des emplois en Afrique » adoptée lors de la réunion tripartite du BIT 
tenue à Addis-Abeba en février 2003.  

Nous tenons à remercier les membres du Comité de pilotage, du Comité de lecture et les 
participants aux Ateliers. Leurs observations et suggestions ont constitué une source 
inestimable d inspiration pour le travail des auteurs.   

Que ces derniers trouvent ici notre reconnaissance. Outre la qualité de leur travail, ils se sont 
prêtés de bonne grâce et avec un total engagement à un exercice interactif, certes très 
enrichissant, mais qui n a pas été pour eux sans contraintes.   

Enfin, nous tenons à témoigner notre profonde reconnaissance à M. Carlos Castro-Almeida, 
Directeur du Bureau de l OIT à Alger de septembre 2000 à septembre 2002, qui a initié et 
soutenu cette étude jusqu à la fin de son mandat. Le processus participatif qu il a impulsé à 
cette occasion entre le monde institutionnel et celui de l expertise, le dialogue qui s est établi 
spontanément entre les composantes gouvernementale, patronale et syndicale augurent 
d une poursuite de cette dynamique.  Le Bureau de l OIT à Alger ne manquera pas 
d apporter tout son soutien à l émergence d initiatives convergentes autour du plaidoyer, du  
dialogue social et de partenariats tripartites focalisés sur la préservation et la promotion de 
l emploi.     

Alger, le 24 septembre 2003   
S. Ben Hadj Hassine         
Directeur du Bureau de l OIT à Alger               
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SYNTHESE DU RAPPORT      

Les termes actuels de la problématique de l'emploi en Algérie s'inscrivent dans le cadre 
global d'une économie engagée depuis une quinzaine d'années dans une phase de 
transition devant lui assurer le passage du système d'organisation centralisée en place à 
celui d'une économie de marché. Cette transition est marquée par de nombreuses et 
profondes transformations sur tous les plans.   

Les réformes menées tout au long de cette période, notamment dans le cadre d'un plan 
d'ajustement structurel (1994-1997), ont permis principalement de promouvoir le secteur 
privé, libéraliser le commerce, lever certaines contraintes pesant sur le secteur agricole, 
engager les entreprises publiques sur la voie de la privatisation, jeter les bases d'un nouveau 
système financier et adapter la législation du travail.       

Ces réformes ont contribué à constituer les bases législatives et réglementaires nécessaires 
à l'instauration des règles de l'économie de marché et à rétablir les grands équilibres 
macroéconomiques. Elles sont à parachever par la mise en uvre effective du processus de 
privatisation des entreprises publiques et doivent trouver leur confirmation dans une 
croissance économique durable et de niveau suffisant pour répondre valablement à la crise 
de l'emploi .       

Les réformes économiques ainsi menées sont intervenues en même temps que sur le plan 
politique le pays s'est trouvé plongé dans une crise particulièrement grave après qu un 
mouvement terroriste mû par la volonté d'instaurer un pouvoir intégriste ait conduit le pays 
dans un cycle de violences sans précédent.   

Cette phase qui a vu notamment la suppression progressive par l'Etat de son soutien des 
prix à la plupart des produits, la compression massive des effectifs des entreprises 
publiques, le ralentissement de la création d'emplois dans les secteurs de production, d'une 
part,  un climat d'instabilité politique relative et des conditions sécuritaires perturbées, d'autre 
part, a eu des conséquences sociales négatives dont l'accroissement du chômage et de la 
pauvreté sont les plus sensibles.   

Fortement dépendante des économies du Nord dans ses échanges économiques, l'Algérie 
procède cependant à une insertion prudente de son économie dans le processus de 
globalisation. Mais la conclusion des accords d'association avec l'Union Européenne en 
décembre 2001 et la relance de la négociation d'adhésion à l'OMC ouvrent des perspectives 
nouvelles au pays dans le cadre du processus d'intégration économique régionale et 
mondiale.   

Dans ce contexte, la demande d'emploi en Algérie a enregistré de profondes mutations tout 
au long des dernières décennies sous l'effet des modifications que la population a connues 
dans sa structure, sa partie active et ses comportements d'activité. Ces changements ont 
ainsi concerné :    

 

la population en général dont le taux d'accroissement a décliné de 2, 5 % en 1990 
à 1,5 % en 2000 avec pour conséquence la position du pic des arrivants sur le 
marché du travail en 2001,              
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les différentes catégories sociales, avec respectivement :     

- la venue en nombre croissant des femmes sur le marché du travail,  
- l'important chômage des jeunes en général, 
- le chômage croissant des diplômés,  
- le retour des retraités sur le marché du travail,  
- la réapparition du travail des enfants, 
- la quasi exclusion du marché du travail de diverses catégories vulnérables.   

Enfin, le système d'informations statistiques actuel appliqué au marché du travail ne permet 
plus, en l'absence d'enquêtes ciblées et régulières et faute d'harmonisation des concepts et 
outils d'analyse, de caractériser de manière objective la réalité du chômage en Algérie.       

De son côté, l'offre d'emploi, sous l'effet des réformes et de la récession durable qui ont 
marqué l'économie du pays, a connu au cours de la dernière décennie de profonds 
bouleversements, avec :   

 

des pertes d'emplois, estimées à 400 000 postes, opérées dans le secteur public 
économique, principalement dans le bâtiment et l'industrie,  

 

une modification sensible de la structure de l'emploi en faveur des services et de 
l'administration, l'agriculture demeurant relativement stable.  

En effet, les capacités de création d'emplois dans le pays ont évolué selon l'impact que les 
réformes économiques et l'action sociale du gouvernement ont eu sur chacune des sources 
d'emplois concernées. Le lent processus des réformes place ces secteurs dans des 
perspectives spécifiques en matière d'emploi. Ainsi :         

 

l' Administration qui a vu ses effectifs augmenter sensiblement en dix ans ne peut 
présenter dans l'avenir une offre d'emploi aussi importante en raison des surplus qui 
la caractérisent et de la réforme en cours de préparation qui doit la concerner,       

 

le dispositif de promotion de l'emploi des jeunes qui a contribué au cours des dix 
dernières années à atténuer la tension sur le marché du travail doit continuer à 
intervenir dans ce sens,  

 

le secteur public économique qui a, en une dizaine d'années, progressivement perdu 
sa place prépondérante dans la structure de l'emploi et du PIB ne semble pas 
également en mesure, dans l'avenir, d apporter une contribution décisive à la 
résorption du chômage, ses entreprises se trouvant en position de redressement 
problématique et dans l'attente de leur privatisation,       

 

le secteur privé qui, dans le cadre des réformes économiques, a connu un essor 
remarquable en termes de création d'entreprises, de valeur ajoutée et de projets 
d'investissements, apparaît comme l'élément déterminant dans la constitution de 
l'offre d'emplois future en Algérie. Dans tous les domaines d'activité (agriculture, 
industrie, bâtiment et services), les mesures de libéralisation économique, les aides 
de l'Etat et le dynamisme qui le caractérise tendent à assurer à ce secteur une place 
privilégiée dans la création d'emplois durables à court et moyen terme,       

 

le secteur informel, dont l'émergence remonte au début des années 80  en réponse 
aux multiples rigidités du système d'organisation économique, a largement contribué 
à la dédramatisation du chômage tout en oeuvrant à développer l'informalisation des 
activités économiques. Phénomène dont la connaissance statistique, économique et 
sociale reste à approfondir, l'activité informelle en Algérie semble appelée à se 
maintenir et à être prise en considération par toute politique de l'emploi.     
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Enfin, le gouvernement a adopté en 2001 un plan de soutien à la relance économique sur 
quatre ans axé sur l'appui aux réformes, à la production agricole et halieutique, au 
développement local et aux infrastructures. Selon les prévisions des autorités, l'impact de ce 
programme d'envergure sur l'emploi est estimé à 600 000 emplois permanents et 180 000 
emplois temporaires.   

Face à une demande d'emploi marquée par une transition démographique compensée par 
des transformations nettes dans les comportements d'activités d'une part, et une offre          
d' emploi reposant de plus en plus sur le secteur privé ( formel et informel) et les services, la 
recherche de l'équilibre du marché du travail implique :       

 

une politique de l'emploi qui doit trouver sa traduction dans les domaines 
particuliers de la politique économique, de la formation professionnelle, de 
l'organisation du service public de l'emploi et des normes de travail telles 
qu'édictées sur le plan international sous le concept de travail décent,    

 

des efforts à même de répondre aux besoins annuels d'emplois à créer aux 
horizons 2008, 2013 et 2018, selon divers scénarios d'évolution de la population 
active et du taux de chômage, estimés comme suit :   

- 329 000 à 488 000 emplois par an jusqu'en 2008 
- 359 000 à 423 000 emplois par an jusqu'en 2013 
- 385 000 à 458 000 emplois par an jusqu'en 2018  

On mesure l'ampleur des efforts à déployer sur tous les plans, pour uniquement réduire le 
taux de chômage à 22 % en l'an 2008, soit un accroissement annuel de l'emploi de 329 000 
postes, sachant que :  

- le maximum de cet accroissement atteint par le pays à été de 170 000 emplois en 
1984, 

- la moyenne de la création nette d'emploi durant la décennie 1990 a été de 166 000 
postes dans le secteur formel,  

- le coût total de création de cet emploi, selon le coût moyen des projets de l'ex APSI, 
serait de 450 Milliards de DA. 
    

A la lumière de l'analyse du marché du travail ainsi effectuée, quatre grandes 
recommandations sont préconisées :    

 

Adopter un démarche globale de conception et de mise en uvre d une 
politique nationale de l emploi  

 

Approfondir les conditions d émergence de la politique nationale de 
l emploi  

 

Développer un plaidoyer en faveur de la politique nationale de l emploi  

 

Créer une capacité d étude, de formation, d animation et de conseil en appui  
aux acteurs de la politique nationale de l emploi        
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CHAPITRE I  

LE CADRE GLOBAL DE L ECONOMIE ALGERIENNE   

La présentation du cadre global de l'économie algérienne nous semble indispensable pour 
cerner les grandes questions relatives à l'émergence d'une politique nationale de l'emploi. 
Nous porterons notre attention sur trois déterminants essentiels de ce cadre : la transition 
économique, la situation politique et sociale et enfin l'insertion dans l'économie mondiale.  

1. La transition économique   

L Algérie vit depuis une quinzaine d années une expérience politique, économique et sociale 
caractéristique d'une phase de transition. Le projet d édification d une société socialiste 
entrepris dès l indépendance en 1962 sur la base d'une organisation économique à 
planification centrale et le concours des revenus d importantes ressources en hydrocarbures 
a  permis la réalisation de grandes transformations dans tous les domaines. Mais sous les 
effets conjugués de la poussée démographique, des aspirations nouvelles nées des 
mutations ainsi opérées et de la récession économique issue du choc pétrolier de 1986, le 
pays va se trouver devant la nécessité de procéder à des réformes impliquant une triple 
rupture : économique, institutionnelle et politique.   

1.1 Les principales réformes économiques   

On peut distinguer trois grandes phases dans la mise en uvre des réformes économiques :  

 

la phase allant globalement des premières années de la décennie 1980 à 1994, qui a 
vu la mise en uvre progressive de nombreuses réformes jetant les bases 
institutionnelles d'une économie de marché,  

 

la phase de 1994 à 1997, qui a vu la réalisation d un plan d ajustement structurel en 
relation avec les organisations financières internationales,     

 

la phase de 1997 à ce jour, de post - ajustement structurel.   

Le processus global va concerner l économie nationale dans toutes ses dimensions 
institutionnelles et sectorielles :   

 

Le secteur privé bénéficie d une attention particulière avec les nouveaux codes 
d investissement promulgués au cours de cette période. Le premier, en 1982, réhabilite 
ce secteur longtemps marginalisé tout en soumettant son investissement à une 
procédure d agrément obligatoire. Le deuxième, en 1988, limite l investissement privé à 
une simple déclaration. Le troisième, en 1993, octroie au secteur privé des avantages 
appréciables (exonérations fiscales, réduction des tarifs douaniers et bonification des 
taux de crédits), selon différents régimes, tant pour ses investissements que pour son 
exploitation et met en place un « guichet unique » pour  l accomplissement de la plupart 
des procédures de mise en uvre des projets. Entre temps,  la loi sur la monnaie et le 
crédit de 1990 met ce secteur sur le même pied d égalité que le secteur public en matière 
de crédits bancaires. Enfin, en août 2001, une nouvelle loi relative à l investissement est 
adoptée, créant un guichet unique dans chacune des 48 wilayas du pays.          
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Le commerce constitue l un des domaines où les réformes se sont concrétisées et 
entraîné une rapide transformation du paysage économique. Axe fondamental de ces 
réformes, la libération des prix a supprimé le système des prix administrés pour introduire 
un nouveau mode de fixation classant les produits et services à prix libres, prix plafonnés 
et prix à marge plafonnée tout en supprimant progressivement le soutien de ces prix à la 
quasi-totalité des produits concernés ( carburant, produits alimentaires notamment).    

Parallèlement, la suppression des monopoles d importation et de distribution ont permis 
en quelques années la libéralisation du commerce intérieur et extérieur. Enfin, le tarif 
douanier va connaître une baisse régulière de 60 % en 1996 à 40 % en 2001 pour se 
trouver présentement, en vertu de la loi du 20 août 2001, avec trois taux : 5% ( matières 
premières, 15% ( produits semi finis ) et 30 % ( produits finis ).          

 

L agriculture connaît de son côté une grande évolution avec d abord, au début des 
années 1980, la libération des prix de commercialisation des produits agricoles puis 
surtout, en 1988, la privatisation de 3 400 fermes (près de 2, 5 millions d hectares, soit 50 
% de la surface agricole utile du pays) et enfin la suppression du système de 
centralisation de la décision en matière d investissement, de plans de production et de 
prix.  

 

Les entreprises publiques voient durant la même période des changements notables 
aux répercussions sensibles sur toute la vie économique et sociale du pays. Au début 
des années 1980, une opération de grande envergure procède à la restructuration 
organique de l ensemble de ces entreprises en créant à partir de chacune d elles 
plusieurs nouvelles entités sur la base d une spécialisation par activité, fonction et région. 
En 1988, plusieurs lois fondamentales vont tracer les contours d un nouveau mode de 
gestion de ces entreprises fondé sur leur autonomie et caractérisé principalement par la 
suppression de la tutelle administrative des ministères, la création de Fonds de 
participation, agents fiduciaires chargés de la gestion des actions de l Etat dans ces 
entreprises groupées par secteur d activité, la régulation des investissements dans le 
cadre de plans à moyen terme de l entreprise (PMTE). En 1994, les Fonds de 
participation vont laisser place à des Holdings agissant au nom de l Etat en propriétaires 
des entreprises et qui vont procéder à une nouvelle restructuration de ces entreprises 
connue sous le terme de « filialisation ». Ainsi, l organisation de ce secteur va se 
présenter avec quatre niveaux : le holding, le groupe, l entreprise, la filiale. En l an 2001, 
une nouvelle législation est promulguée qui supprime les holdings et leur substitue une 
organisation en groupes par la mise en place des Sociétés de Gestion des Participations 
(SGP).                      

 

La privatisation des entreprises publiques est l un des domaines cruciaux des 
réformes sur lesquels la mise en uvre a le moins avancé. La loi sur la privatisation, 
adoptée en 1995 puis amendée en 2001, qui a adopté le principe et les conditions de 
cette privatisation constitue cependant un résultat décisif au regard du caractère 
extrêmement sensible sur les plans politique et social de cette mesure. Dans ce cadre, si 
seuls quelques cas d « entreprises publiques économiques » -EPE- (sidérurgie, 
détergents) ont vu leur capital ouvert aux investisseurs privés étrangers, plusieurs 
« entreprises publiques locales » -EPL- ont déjà fait l objet d une privatisation au profit de 
leurs travailleurs et de nombreuses autres ont été dissoutes.          
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Le système monétaire et financier, essentiel à une économie de marché ouverte sur 
l extérieur, a constitué l autre champ privilégié des réformes ainsi poursuivies. La loi sur 
la monnaie et le crédit de 1990 commença par modifier profondément la situation par 
l autonomie conférée à la Banque centrale dans la conduite de la politique monétaire 
sous la direction d un Conseil national de la monnaie et du crédit, la limitation du Trésor 
public en matière de création monétaire, la création de nouveaux produits financiers, 
l adoption de mécanismes d assainissement de la dette des entreprises et la définition 
des conditions de création des marchés monétaire et financier. Depuis, de nombreuses 
réalisations sont venues concrétiser la nouvelle politique avec notamment la 
restructuration et la recapitalisation des banques commerciales, la création des marchés 
monétaires et financiers, l agrément d une dizaine de banques privées à capitaux 
nationaux et étrangers, l adoption de règles prudentielles strictes pour les banques. 
Parallèlement, le contrôle des changes a subi de grands changements avec la 
convertibilité de la monnaie nationale pour les transactions courantes et l ajustement de 
son taux de change moyen qui a vu sa parité au dollar passer de 12 DA en 1990 à 90 DA 
en 2 003.  

 

Le monde du travail va durant cette période subir d'importants changements résultant 
de réformes spécifiques dont il sera l objet mais aussi des conséquences des réformes 
menées dans les autres secteurs. Ainsi, la législation du travail est modifiée en 1990 
pour instaurer le pluralisme syndical et introduire dans les relations de travail une plus 
grande flexibilité avec principalement la fixation des salaires et des conditions de travail 
entre les partenaires sociaux de l entreprise, la contractualisation de l emploi et le 
licenciement pour des raisons économiques. Aux côtés de ces mesures, les pouvoirs 
publics vont en 1994, en prévision des compressions des effectifs rendues inévitables 
dans les entreprises publiques confrontées de plus en plus aux exigences de 
rationalisation de leur gestion, adopter un ensemble de mesures de protection sociale 
basées sur l établissement d une assurance chômage au bénéfice des travailleurs 
concernés par le licenciement pour raison économique et sur l'instauration des mesures 
autorisant la retraite anticipée et le départ volontaire. Parallèlement, et depuis 1989, le 
gouvernement, devant la rapide montée du chômage, va initier d importants  
programmes de promotion de l emploi en direction des jeunes sans emplois.   

1.2. Les résultats des réformes     

Les réformes ainsi présentées dans leurs grandes lignes ont eu des résultats aux plans 
économique et social qu il convient de situer dans le souci d éclairer la situation et les 
perspectives de l emploi.   

Les grands équilibres macroéconomiques restaurés   

La gestion du processus de réformes de l envergure de celles menées en Algérie tout au 
long des deux dernières décennies est confrontée à la maîtrise des grands équilibres 
macroéconomiques. Dans son effort tendant à la réalisation de cet objectif, et en 
comparaison des pays ayant eu à faire passer leur  économie d un système d organisation 
centralisée à celui d une économie libérale, tels que les pays de l Europe de l est, l Algérie 
s'est trouvée confrontée à des contraintes spécifiques plus défavorables dont un niveau de 
développement général plus faible, un endettement extérieur plus lourd et un apport de 
l investissement direct étranger beaucoup moindre .   

Pour toutes ces raisons, les grands équilibres macroéconomiques ne furent restaurés que 
lors de ces dernières années, à l issue du plan d ajustement structurel (1994 - 1997) comme 
on peut l'observer dans le tableau n°1 ci-dessous.   

A la lecture de ce tableau, on peut constater :  
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- l'évolution du PIB, multiplié par 8 durant la période mais en grande parie sous 

l'effet de la dévaluation du DA. 
- la période de crise entre 1990 et 1995 avec la baisse de 100 $EU du PIB / 

habitant puis une reprise est assez lente, avec une progression de plus ou moins 
100 $EU pour les années suivantes. 

- Le taux d'inflation parfaitement maîtrisé ( moins d'un point en 2000 ).  
- Le service de la dette réduit à un niveau acceptable. 
- Des réserves de change enregistrant un record dans l'histoire du pays   

Tableau n° 1: Evolution des principaux indicateurs macroéconomiques (1990 à 2001)  

 

Indicateurs 

 

1990 

 

1995 

 

1999 

  

2000 

 

2001 

PIB  ( Milliards DA ) 554, 4 1 967 3 168 4 023 4 222 
PIB / hbt  ( $ EU ) 2 471 1 499 1 593 1 673 1 773 
Inflation ( % ) (moyenne annuelle) 17, 90 29,78 2, 64 0,34 4,23 
Service de la dette / exports 
(Milliards de $  EU)   

66,9 38,8 20,8 19,5 21,0 

Taux de Change  (DA / $ EU ) 8, 96 47, 65 66, 57 75,29 77,26 
Réserve de change (mois  d imports) 1,5  2, 2 4, 6 11,9 18,0 

 

Source : ONS, Alger   

Une croissance économique stable après une longue période d'irrégularité  

Mais le critère décisif de la croissance économique, indice de la sortie de crise, de la reprise 
économique et de la création de l emploi durable, n est pas encore assuré tant par son 
niveau que par sa constance. En effet, le taux de croissance du PIB en Algérie se 
caractérise depuis de longues années par des fluctuations autour de zéro. Les résultats 
positifs des récentes années de l après - plan d ajustement structurel sont si faibles et 
irréguliers qu ils ne peuvent constituer un facteur probant de la véritable relance de 
l économie attendue des réformes menées jusqu ici. Au cours de ces trois dernières années, 
l'Algérie a cependant retrouvé une certaine stabilité en matière de croissance qui toutefois 
reste fortement dépendante du prix de l'énergie sur le marché mondial. De plus, par la 
création d'un fond de stabilisation des recettes avec des placements financiers des 
excédents, les autorités ont décidé de veiller à ce que le rythme de la croissance soit moins 
affecté par la volatilité du prix de l'énergie.   

Un processus de réformes d'une progression lente  

Au bout de deux décennies, les réformes ont indéniablement permis de mettre en place un 
ensemble substantiel de mesures législatives et réglementaires couvrant les besoins 
essentiels de fonctionnement d une économie de marché tout en développant de nouveaux 
comportements chez les agents économiques et au sein de la société en général largement 
favorable à l initiative privée. Cependant, le processus de réformes est loin de son 
aboutissement tant que la privatisation du secteur public économique n aura pas 
sérieusement franchi l étape des textes et des réorganisations générales pour entrer dans la 
phase concrète et que les différents secteurs d activité n auront pas assimilé les méthodes 
de gestion et les relations de travail que la nouvelle organisation de l économie implique. 
Cette lenteur dans la progression des réformes est à lier aux enjeux sociaux et économiques 
très complexes caractérisant la question de la privatisation. La concertation entre les 
pouvoirs publics et les partenaires sociaux se déploie  non sur les principes de la 
privatisation mais surtout sur les questions liées aux formes et aux moyens d'y parvenir. 
S'ajoutant à cela, le climat des affaires encore frileux n'offre qu'un faible attrait aux IDE. Ainsi 
de nombreux appels d'offres n'ont pu trouver preneur.   
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La durée relativement longue de la phase de transition dans laquelle le pays est installé 
trouve son explication dans les réalités économiques, sociales  et politiques parmi lesquelles 
il convient de citer :   

 
le poids du secteur public dans l économie nationale en termes d investissements, de 
production et d emploi qui rend l action de changement envisagée difficile et pleine de 
risques,  

 
la faiblesse du secteur privé national qui ne peut constituer une alternative immédiate 
et suffisante au secteur public en matière d investissement,    

 

la pesanteur des acquis sociaux et des pratiques de gestion de l ancien système qui 
opposent un frein naturel à tout changement de cette envergure,  

 

la conduite des réformes menées par les pouvoirs publics dans le souci de minimiser 
les risques d'aggravation du chômage, d'extension de la pauvreté et d'incitation à des 
troubles sociaux inhérents à ce type de transformations radicales.   

2. La situation politique et sociale    

Le mode d'évolution de la situation politique et sociale a une incidence directe sur la nature 
et le rythme des réformes économiques. Des premières années 1990 et à ce jour, le pays a 
connu au plan politique une forte instabilité gouvernementale accompagnée par des phases 
de violence exceptionnelle. La situation sociale, quant à elle, voit sa recomposition entraîner 
des inégalités de plus en plus aiguës, sur un fond de contestation sociale radicale (grèves, 
émeutes à répétition ) malgré les efforts constants déployés par l'Etat en matière de 
dépenses sociales.   

2.2 Une situation politique relativement instable      

Le processus de réformes économiques est intervenu en Algérie en même temps que le 
changement aussi fondamental apporté par l'instauration du pluralisme dans la vie politique 
du pays. Dans ce contexte, un mouvement terroriste mû par la volonté d instaurer un pouvoir 
intégriste va conduire le pays dans une spirale de violences sans précédent dont il sort à 
peine aujourd hui avec des conséquences dramatiques en pertes humaines, destructions 
matérielles et dégradation de l image du pays. Une instabilité politique institutionnelle s est 
ainsi installée durant la décennie 1990 avec la succession de cinq chefs d Etat et sept 
gouvernements. Autant de faits qui ont conduit à une situation qui continue à peser sur les 
capacités de l Algérie à mener à terme l ensemble de ses réformes et à associer pleinement 
les partenaires étrangers à ses efforts.            

2.1. Une situation sociale en pleine recomposition    

En conséquence des conditions de réalisation des différentes réformes ainsi conduites, la 
situation sociale s'est progressivement dégradée. Au cours de la dernière décennie, la 
consommation des ménages par habitant a commencé par baisser sensiblement jusqu'en 
1997 avant d'amorcer un redressement tendant à la ramener à son pic de 1991, tout en 
s'inscrivant dans sa tendance générale à la hausse qu'elle connaît depuis deux décennies 
(cf. Figure n°1 présentée ci-après). Mais le chômage n a cessé d augmenter depuis 1985,  
passant d un taux de 10 % de la population active à 27 % en 2001 et le phénomène de 
pauvreté devient une réalité observable, la frange de la population vivant au dessous du 
seuil de pauvreté étant passée, selon un rapport de la Banque Mondiale (1999), de 12,2 % 
en 1988 à 22,6 % en 1995. Ce taux a connu encore une légère hausse - pour se situer 
autour de 24% en 2000. Ces deux évolutions montrent cependant un ralentissement du 
rythme de paupérisation ( 0,4 % entre 1995 et 2000 pour 2% entre 1988 et 1995 ).  
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Figure N° 1 : Evolution de la consommation par tête à prix constants
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Dans cet environnement difficile, l'action de l Etat a permis de maintenir une progression des 
dépenses sociales et l Indicateur de Développement Humain (IDH) du pays, selon les 
données du PNUD (2001), s améliore en passant de 0, 641 en 1990 à 0, 693 en 1999, soit 
une croissance de 8,1% pour cette période. Ces différentes évolutions laissent admettre que 
le progrès social global n a pas été positif pour l ensemble des couches de la population. 
Selon l'enquête sur les dépenses des ménages réalisée en 2000 par l'ONS, on relève que 
l'indice de GINI est passé de 0,4 en 1988 à 0,37 en 2000, soit une légère baisse de 
l'inégalité ainsi mesurée.   

L'examen des dépenses sociales de l'Etat au cours de la dernière décennie (tableau n° 2 
présenté ci- après) montre que ce sont surtout les actions sociales  au sens strict qui ont 
enregistré la plus forte baisse relative.  Les dépenses de santé ont été maintenues au même 
niveau, tandis que la hausse la plus importante est enregistrée dans les dépenses du 
système d Education - Formation qui a vu son ouverture au capital privé adoptée au milieu 
des années 80 pour le secteur de la formation professionnelle et étendue en 2001 au secteur 
universitaire. Les dépenses liées à l emploi ont connu aussi une hausse appréciable dans 
cette conjoncture de chômage croissant. En termes relatifs, notamment par rapport au PIB, 
une baisse importante peut être relevée - passant de près de 8% en 1992 à moins de 5% en 
l'an 2000.  

Tableau n° 2 : Evolution des dépenses sociales de l Etat (1992 à 2000)  

 

 Rubriques 

 

1992 1993 1994 1995

  

1996 1997 1998 1999 2000

 Actions éducatives 4 217 4 822 5 820 6 626

 

7 194 8 114 8 816 10 823 13 728

 Actions sociales 61 219 47 805 62 217 64 876

 

70 821 81 028 91 218 87 896 91 248

 Santé 15 106 15 246 18 418 21 278

 

25 537 27 983 28 781 31 445 33 236

 Emploi 1 500 2 000 2 200 2 550

 

2 500 3 000 3 800 6 250 7 900

 Habitat 500 700 1 500 5 450

 

14 500 16 000 20 000 16 000 18 500

 Agriculture 730 12 330 6 730 4 240

 

9 200 6 200 6 700 17 200 13 200

 Sous total 83 272 82 903 96 885 105 020

 

129 752 142 325 159 315 169 614 177 812

 % BF 30,16 28, 45 26, 85 22, 17

 

21, 97 21, 4 20, 18 20, 16 21, 42

 % PIB 7, 97 7, 02 8, 57 5, 32

 

5, 25 5, 15 5, 73 5, 32 4, 88

 

BF = Budget de fonctionnement de l'Etat  
Source : Ministère des Finances, Alger, 2000.  
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Dans un récent rapport de la Banque Mondiale (2001), il a été relevé que la gestion des 
dépenses publiques, visant l'efficience et l'équité, nécessite des arrangements profonds sur 
le plan du ciblage des populations vulnérables. L aggravation de la pauvreté, qui s étend 
désormais aux couches moyennes, a interpellé les autorités qui ont adopté un programme 
national de lutte contre la pauvreté et l exclusion sociale suite à une Conférence 
internationale, organisée sur ce thème à Alger en 2000.    

3. L insertion dans le processus de la globalisation  

Cependant, les réformes économiques, confrontées aux crises politique et sociale internes,  
sont également, du fait de l ouverture de l économie nationale sur l extérieur, en prise avec le 
processus de la globalisation de l économie mondiale.  

Dans ses échanges économiques, l Algérie est fortement dépendante des économies du 
Nord qui constituent les principaux débouchés pour ses exportations en hydrocarbures et les 
sources essentielles de ses importations, comme l'illustrent les figures 2A et 2B présentées 
ci- après  sur l'évolution des exportations et des importations. On peut relever la forte 
dépendance de l'Algérie avec plus 70% des exportations et plus de 60% des importations 
avec l'Union Européenne.   

Or, les investissements directs étrangers hors hydrocarbures sont insignifiants en 
comparaison des montants dont bénéficient les pays voisins (cf. Tableau N° 24). Par ailleurs, 
l'Algérie se trouve encore peu engagée dans le processus d'intégration économique 
développé aux niveaux régional et international. Ainsi, la construction économique du 
Maghreb, depuis l'institution de l Union du Maghreb Arabe (UMA) en 1985 n'est pas entrée 
dans une phase concrète, le co-développement autour de la Méditerranée initié par la 
Convention de Barcelone ( 1988 )  est lent à se mettre en uvre. L Accord d Association  de 
l'Algérie avec l Europe a été signé en avril 2002 bien après que la Tunisie (1995) et le Maroc 
(1996) aient déjà franchi ce cap. Enfin, l Algérie demeure un des rares pays à ne pas encore 
adhérer à l'Organisation Mondiale du Commerce.   

Figure n°2 A: Evolution de la structure des exportations (en %) de 
                        l'Algérie  selon les régions du monde (1992 et 2001 )                                  
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Figure n°2 B : Evolution de la structure des importations (en %) de     

            l'Algérie  selon les régions du monde (1992 et 2001)   
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Source : ONS,  Alger   

Relativement isolée du reste du Monde pour conduire sa transition économique, l Algérie 
procède, avec prudence, à une insertion graduelle dans le processus de globalisation que 
connaît l'économie mondiale et dont les effets sur le marché du travail, notamment des 
économies dominées, soulèvent des débats contradictoires. Pour certains, le spectre 
omniprésent du  chômage global  laisse planer le danger d'une paupérisation massive et 
d'une précarisation de l emploi à court terme. Pour d'autres, ce processus, supposé 
irréversible, devrait permettre de briser la marginalisation de l économie algérienne et de 
réaliser la mise à niveau des entreprises nationales (publiques et privées) pouvant conduire 
à l'impulsion de l investissement et de la croissance économique, avec des effets positifs, à 
moyen et long termes, sur le marché du travail.   

Au plan de la circulation des travailleurs et de l'impact sur l'emploi, le processus de 
globalisation devrait compenser les restrictions préventives des pays du Nord, par la création 
d'emplois dans les pays du Sud grâce à la délocalisation des activités au bénéfice de ces 
derniers. Pour l'Algérie, les barrières à l'immigration posées bien avant les restrictions de 
Schengen et la faiblesse des investissements directs étrangers ont surtout permis 
d'enregistrer les effets négatifs de cette globalisation. Bien plus, le pays a subi une 
importante fuite des compétences due aux politiques d'immigration sélectives mises en 

uvre par les pays industrialisés.  La position des autorités algériennes s'inscrit dans la 
logique du programme du NEPAD pour convertir le processus de brain drain en un flux de 
brain gain par l'étude de mesures à même de favoriser la mobilisation des compétences  
algériennes à l'étranger au profit de l'économie algérienne.       

Les termes de la phase de transition de l'économie de l'Algérie et de son insertion dans le 
processus de globalisation ainsi posés montrent que le pays se trouve sérieusement engagé 
dans la voie du redressement économique. Pays le plus industrialisé (Banque Mondiale, 
2001) dans la région Afrique du Nord et Moyen Orient (ANMO), les chances de réussite de 
sa transition sont liées à sa capacité de réduire sensiblement le chômage, l un des puissants 
facteurs de la paupérisation ambiante. C est dans ce contexte global que le renouvellement 
de la problématique du marché du travail et de l emploi se pose, dans la mesure où ce 
marché a été et reste au c ur du grand bouleversement connu par le pays à la suite de la 
perte de ses capacités d expansion de l emploi par l investissement et dont le processus ne 
semble pas achevé.   
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CHAPITRE 2  

LA DEMANDE D'EMPLOI   

La demande d emploi est fonction de la structure, des comportements d'activité et de la 
mobilité de la population. Dans tous ces aspects, la population de l'Algérie a enregistré, ces 
dernières décennies, des modifications sensibles dont l'impact est à la base des 
caractéristiques actuelles du chômage dans le pays.   

1. Le boni démographique 

 

un facteur positif pour l emploi ?   

On admet généralement que la forte natalité des années 1970 à 1985 a constitué l une des 
principales contraintes à la poursuite du développement économique et l un des facteurs 
déterminants de l accroissement de la demande d emploi. La politique d espacement des 
naissances initiée à partir de 1983, l'élévation du niveau général d'éducation et la crise 
chronique du logement ont permis une réduction sensible du taux d'accroissement de la 
population et engagé le pays dans un processus de transition démographique, comme on 
peut l observer sur la figure suivante.       

Figure n° 3 : Evolution du taux d accroissement naturel     
                   de la population (1990 à 2002) 
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Source : ONS, 2003  

Cette tendance à la baisse de la croissance démographique devrait produire à terme une 
moindre tension sur le marché du travail et le pic des arrivées massives des primo - 
demandeurs sur le marché du travail a été enregistrée en l an 2001. Un tel boni 
démographique devrait constituer pour les prochaines années un facteur favorable à 
l'équilibre du marché du travail en termes quantitatifs. Par ailleurs,  la qualité de la main - 
d uvre, du point de vue de sa formation, peut être un atout dans la modification de la 
structure des niveaux d'instruction de la population active occupée. Toutefois, cette 
hypothèse est à relativiser dans la mesure où les arrivées sur le marché du travail n'ont pas 
forcément les profils de formation et de qualification en adéquation avec les besoins du 
système productif.      
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2.  La modification des comportements d activité  

Durant la décennie écoulée, des modifications dans les comportements d activité ont pu être 
observées. C'est ainsi que le taux d activité a enregistré une progression plus ou moins 
constante durant toute la période d'observation - soit 4 % pour chaque période inter 
censitaire, comme on peut le relever selon les données suivantes.    

Tableau N° 3 :  Evolution du taux d'activité selon les recensements (1966 à 1998)           
en milliers  

 

 Indicateurs 

 

 Sexe 

 

1966 1977 1987 1998

 Ensemble 2 565 3 008 5 280 8 057

 Masculin 2 455 2 847 4 849 6 669

 

 Actifs     

 Féminin 110 161 431 1 388

 Ensemble 11 821 15 646 22 601 29 272

 Masculin 5 817 7 773 11 425 14 801

 

 Population totale     

 Féminin 6 004 7 873 11 176 14 471

 Ensemble 21, 70 19, 23 23, 36 27, 52

 Masculin 42, 20 36, 63 42, 44 45, 06

 

 Taux d'activité 

    

 Féminin 1, 83 2, 04 3, 86 9, 59

 

Source : Données tirées des RGPH 1966, 1977, 1987 & 1998, ONS, Alger  

Ces données interpellent à plus d un titre. Le recensement n est pas proprement une 
enquête  emploi  mais il est à la base de toute enquête en Algérie car il a le mérite d être une 
saisie exhaustive de la situation de la population algérienne. La demande sociale de l emploi 
repose sur la déclaration de la population entière, âgée de 16 ans et plus. La demande 
satisfaite est cernée à partir des personnes qui déclarent occuper un emploi durant la 
semaine de référence. Le demande non satisfaite est celle des personnes âgées de 16 ans 
et plus, déclarant être sans travail et à la recherche d un emploi. Le taux de chômage 
enregistré correspond ainsi à la « représentation sociale du travail ». Cette distinction 
majeure est un indicateur d une inquiétude profonde de la population qui ne se reconnaît pas 
dans l activité qu elle mène et qu elle assimile à une situation de non-travail.   

2.1 L emploi féminin  

La hausse la plus importante du taux d'activité revient à la main d uvre féminine dont le 
comportement d activité a été sensiblement modifié. Le taux d activité féminine (au sens du 
RGPH) est ainsi passé de 1,8 en 1966 à 9,6% en 1998, soit un coefficient multiplicateur 
voisin de cinq durant la période et un gain de presque 6 points pour la dernière décennie.   

Les femmes, en effet, se présentent de plus en plus sur le marché du travail, brisant les 
pesanteurs sociologiques ayant caractérisé leur comportement d'activité dans le passé. 
Cette arrivée massive de femmes sur le marché du travail durant la dernière décennie peut 
s'expliquer principalement par la progression de la pauvreté, la dynamique du secteur 
informel drainant davantage de femmes sur le marché du travail et permettant au travail à 
domicile d augmenter sensiblement, l élévation du niveau d éducation qui a uvré au recul 
de l âge du mariage et pesé dans la modification de la valeur attachée au travail chez les 
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jeunes filles dont l insertion dans le monde du travail semble moins difficile que pour les 
femmes mariées.  
Même si l emploi féminin reste mal cerné en Algérie, des travaux universitaires ont pu 
montrer l existence d une corrélation directe entre le niveau d instruction des femmes et leur 
maintien en activité3. La figure n° 4 présentée ci - après illustre les comportements d activité 
des femmes en fonction du niveau d instruction. On voit ainsi que si le taux moyen national 
de l activité féminine est faible, il est surtout fonction du volume important des effectifs ayant 
un niveau d instruction inférieur au secondaire.     

Source : ONS - RGPH 1998  

L unique sondage national sur l emploi féminin, intégré dans l enquête MOD (main d uvre 
et démographie) de 1985, a donné des résultats intéressants mais largement dépassés pour 
décrypter le comportement professionnel actuel des femmes. Une enquête nationale menée 
tous les cinq ans au moins permettrait de suivre la révolution silencieuse que cette catégorie 
sociale opère sur le marché du travail.  

2.2  L emploi des jeunes  

Le chômage des jeunes a toujours été supérieur au chômage des adultes  même durant les 
périodes d aisance financière et de faible arrivée sur le marché du travail - comme ce fut le 
cas pour la décennie 1970. Le Programme Emploi des Jeunes (PEJ), adopté en 1987, devait 
contribuer à réduire cet écart.   

La décomposition de la population juvénile en sous-classes d âge pose le problème de 
l employabilité des jeunes âgé de 16 à 19 ans. Ce constat justifie la probabilité que, durant 
cette période, les jeunes ont plus besoin de formation que d emploi. Un dispositif particulier 
doit être mis en place pour les jeunes mineurs en âge de travailler car cette catégorie est 
réputée très vulnérable et semble être exclue des politiques actives du marché du travail, 
constat établit aussi par le rapport du CNES sur l'emploi des jeunes.  

Au regard des données des RGPH, les jeunes semblent être victimes d une sorte de 
discrimination à l embauche. Le taux de  chômage juvénile apparaît dans les estimations 
avec un écart de plus en plus défavorable par rapport à celui des adultes. Si la moyenne 
mondiale montre un écart du simple au double, en Algérie, les données révèlent un écart 
grandissant de 1966 à 1987 pour les jeunes garçons de 15 à 24 ans qui sont confrontés à 

                                                          

 

3 N HAMMOUDA. Compor t ement s d act ivit és et condit ions de vie des ménages algér iens. Thèse 
de doctorat. Université de Paris x, 1998 

Figure n° 4 : Taux d'activ ité féminine selon le niv eau d'instruction en1998
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une insertion beaucoup plus problématique que les jeunes filles, eu égard aux conditions 
d embauches liées à l accomplissement du «service national».   

               Tableau n° 4.A: Evolution du taux de chômage juvénile  
                 et du chômage des hommes adultes (1966-1998)  

Année 

 
1966 

 
1977 

 
1987 

 

Masculin  Nombre

  

Taux

  

Nombre

  

Taux

  

Nombre

  

Taux

  

15 à 24 ans 344 47, 3

 

340 43 637 44, 7

 

25 à 64 ans  472 29, 8

 

289 14, 9

 

439 13, 3

 

Ensemble 816 35, 3

 

629 23 1 076 23 

   

Source : RGPH 1966, 1977,1987  ONS.  

Ce phénomène est inquiétant à maints égards, car l aggravation de ce taux indique, si 
besoin est, que le niveau des dépenses consenties par l Etat pour l Emploi des Jeunes, 
depuis 1989, n a pas réussi à contenir la progression du chômage juvénile en Algérie même 
si les dispositifs mis en uvre ont certainement contribué à réduire la tension sociale sur le 
marché du travail, notamment dans les villes.  

L'évolution du chômage juvénile durant les années 1990 indique la permanence des 
problèmes d'insertion des jeunes garçons : les 15-19 ans enregistrent des taux de chômage 
très élevés.  

           Tableau n° 4.B : Evolution du taux de chômage juvénile  
                 et du chômage des hommes adultes (1990-2001)  

Année 1990 1992

 

1995

 

2001 (H+F) 
15 à 19 ans 64,8 66,6 61,1 51,4 
20 à 24 ans 48,2 44,3 52,5 45,9 
25 à 29 ans  18,1 25,2 35,3 37,6 
15 à 59 ans 20,4 24,4 26,0 27,3 

Source : enquêtes emploi décembre 1990, décembre 1992, 
     septembre 2001 & LSMS juillet 1995  ONS.   

En fin de la période observée (Cf. tableau 4.1), l'écart du taux de chômage juvénile avec le 
taux moyen national est réduit sensiblement. Toutefois, il faut relativiser ce taux en fonction 
des modalités de calcul: d'après les dernières données (MOD,2001),  on relève qu'il existe, 
parmi les personnes se déclarant spontanément en chômage, 14% qui s'adonnent à des 
activités marginales, 24% qui n'ont jamais fait de démarches et 14% qui ne sont pas à la 
recherche d'emploi, bien que 90% d'entre eux affirment être disponibles pour travailler.  

Néanmoins, le taux de chômage au niveau national, après une longue période de 
progression, a amorcé un déclin à partir de 2001. Cette baisse était prévisible ne serait-ce 
que du fait de l'évolution démographique. En effet, le pic de la natalité a été observé en 
1984, ce qui explique l'arrivée de la masse la plus importante de primo-demandeurs sur le 
marché du travail en l an 2000 (16 ans après). Le graphique suivant, avec la superposition  
des deux courbes (2000 et 2001) du taux de chômage selon les classes d'âge montre 
l'incidence de la baisse des primo-demandeurs sur le taux de chômage.     
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Figure N° 5  Taux du chômage selon la classe d'âge en 2000 et 2001  
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Source : ONS, février 2000 & septembre 2001, Alger  

D'une manière générale, les effets du chômage sur la jeunesse algérienne sont encore 
méconnus dans toutes leurs dimensions économiques et sociales. Les résultats d'une 
récente enquête (EASF, 2002), non encore publiés, apporteraient certainement quelques 
nouveaux éléments à la compréhension du chômage juvénile.  Les études disponibles 
permettent pour l'instant de noter au moins deux effets du chômage sur la jeunesse 
algérienne, à savoir le report dans l âge du mariage (avec toutes les conséquences sur 
l épanouissement psychophysiologique) et une dépendance familiale de plus en plus difficile 
(logement, argent de poche..) et pour les jeunes et pour les parents.  

2.3  Le chômage des diplômés  

Le taux de chômage des diplômés du supérieur, selon les enquêtes MOD, est passé de 11,9 
% en 1992 à 19,07% en 1997. Parmi les diplômés universitaires au chômage en 1998 
(RGPH), on relève 48% de licenciés, 35% d ingénieurs et 17% de post-gradués. Le chômage 
des diplômés semble être un paradoxe dans une économie qui fonctionne encore avec une 
proportion importante de main - d uvre occupée sans aucun niveau. Il est certes moins 
important par rapport à la population globale au chômage en Algérie mais il a induit deux 
phénomènes sociaux particulièrement préjudiciables : la dévalorisation sociale des diplômes, 
la réussite sociale n apparaissant plus nécessairement liée à la réussite scolaire et 
l'impulsion d'un fort courant d'émigration des jeunes diplômés vers l'étranger.   

2.4  Le travail des enfants  

Selon les données du RGPH de 1998, il n y a que 22 000 enfants, âgés de moins de 15 ans, 
qui travaillent en Algérie, plus de 60 % d entre - eux se trouvant dans le monde rural. 
Pourtant, le  travail des enfants a manifestement repris dans les grandes villes d Algérie. Ce 
phénomène est encore mal cerné (car difficilement mesurable) mais il est lisible sur le plan 
de l observation sociologique immédiate. La résurgence de ce type de travail serait liée, 
certes, à l'avancée de la pauvreté dans le pays, mais aussi aux fortes déperditions du 
système d éducation - formation et à l illettrisme, sinon l analphabétisme. Des mesures ont 
été prises par les autorités pour la protection des mineurs au travail : les enfants âgés de 16 
à 18 ans peuvent exercer une activité mais sous certaines conditions, la majorité civile étant 
fixée à 18 ans révolus, et il est strictement interdit aux enfants de moins de 15 ans d exercer 
une activité économique. De plus, l Algérie vient de ratifier la Convention n° 182 de l OIT 
pour l'élimination des pires formes du travail des enfants (1999). Les raisons du travail 
des enfants, ses conditions ainsi que ses effets sur la santé physique et morale des 
intéressés sont là autant de questions auxquelles une étude approfondie devrait permettre 
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de répondre tout en aidant à comprendre la représentation sociale du travail des enfants en 
Algérie.   

2.5  Le retour des retraités sur le marché du travail  

Le retour des retraités sur le marché du travail est assimilé, dans sa manifestation 
psychologique, comme le refus d une «mort sociale». Ce phénomène, non mesuré, mais 
socialement lisible dans le monde du travail, serait lié non seulement au régime de la 
«retraite anticipée», mais aussi à la faiblesse de l allocation de retraite en rapport avec 
l érosion du pouvoir d achat. De la sorte, on assiste à un profond changement dans la 
perception de la valeur sociale de la  retraite.  Le retour au travail des retraités s'explique 
aussi par la dévitalisation créée au sein des entreprises à la suite des compressions 
d'effectifs. Pour leur savoir-faire ( technique et professionnel ) et leur connaissance de 
l'environnement socioprofessionnel, les retraités sont sollicités par les entreprises et 
établissements.   

En conclusion générale sur la modification des comportements d'activité, on peut dire que 
tous ces changements observés ( l'émergence de l emploi féminin, l'ampleur du chômage 
des jeunes, l'extension du chômage des diplômés, la réapparition de l emploi des enfants et 
le retour des retraités sur le marché du travail) peuvent n être en fait que la manifestation 
visible de grandes mutations sociales s'opérant en profondeur. L'insuffisance des données 
chiffrées et fines sur ces phénomènes ne permettent pas de saisir complètement et 
objectivement toutes les modifications réelles en cours au sein des différents groupes 
sociaux dans leurs rapports à l emploi et à l activité économique en général. Pour ces 
catégories sociales ( les femmes, les jeunes, les diplômés, les enfants et les retraités), des 
enquêtes spécifiques et périodiques sont indispensables pour cerner avec rigueur les faits et 
les tendances en matière de comportements d'activité ainsi que les impacts sur le marché du 
travail, autant d'apports précieux à la définition de toute politique de l'emploi. La 
connaissance de ces comportements d activité est certes importante, mais elle mérite d'être 
complétée par celle des catégories sociales plus vulnérables et pratiquement «exclues» du 
marché du travail comme les personnes handicapées, les ex-détenus et les sans abris.   

3. Caractérisation du chômage : un exercice à risques !  

Ces modifications dans les comportements d activité des agents sociaux, au sens large du 
terme, traduisent un état de chômage de crise. Autrement dit, la reprise du chômage depuis 
1985, après une longue période de baisse régulière, comportait déjà les signes précurseurs 
d un période de forte tension sur le marché du travail. Une légère baisse est enregistrée ces 
deux dernières années, passant de 29% en 2000 à 27,3% en 2001.  
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Figure n° 6 : Evolution du taux de chômage de 1982 à 2001 

0

5

10

15

20

25

30

35

1982 1985 1990 1992 1997 2000 2001

Taux de chômage 

                      Source: Données des Enquêtes emploi (ONS).  

On peut aisément visualiser sur ce graphique trois phases distinctes. La première, avant 
1985, est marquée par une baisse assez importante du taux de chômage. La deuxième, de 
1985 à 1997, traduit une reprise à la hausse du chômage qui atteint presque le niveau des 
années 1960. Et enfin, la dernière phase indique une légère baisse, toujours selon les 
estimations des Enquêtes Emploi (ONS).  

Les dernières estimations (notamment à partir des années 1990) comportent une certaine 
particularité car le fonctionnement du marché du travail a changé : le taux de chômage, en 
Algérie, est constitué d une fraction de sous-emplois et d emplois informels non déterminée. 
Ces indicateurs sont pourtant mesurables mais ils ne sont pas révélés par les estimations 
officielles.   

Toute tentative pour mesurer le chômage, le décomposer en différents types et estimer sa 
durée ou encore sa dispersion au niveau territorial comporte des risques. Des essais ont été 
effectués dans ce sens en se rapprochant de la définition internationale. Leurs résultats sont 
controversés en raison des instruments d'analyse et de mesure demeurés inchangés face 
aux réalités nouvelles du marché du travail. Or la démarche scientifique autorise le 
redressement et peut donner naissance à une nouvelle génération d indicateurs de l emploi 
et du marché du travail.  Le tableau suivant donne les résultats d'un exercice d'estimation du 
taux de chômage selon la définition du BIT.     

Tableau N° 5 :  Répartition de la population active par sexe en 1997   

      en milliers 

 

Indicateurs  

  

Masculin 

 

Féminin 

 

Total 

Population occupée 4 784

 

654

 

5 438

 

Population sous-occupée 467

 

413

 

880

 

Population occupée totale 5 251

 

1 067

 

6 318

 

Population en chômage (au sens du BIT) 1 125

 

193

 

1 318

 

Population active (au sens du BIT) 6 376

 

1 260

 

7 636

 

Taux de chômage (au sens du BIT) 17, 6 %

 

15, 3 %

 

17, 3 %

 

Chômeurs découragés 315

 

33

 

348

 

Activité économique non marchande 113

 

1 244

 

1 357

 

Population active au sens large 6 804

 

2 537

 

9 341

  

Source : Exploitation des données de l enquête Emploi, ONS, Alger, 1997  
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Ainsi, en application de la définition du BIT, le taux du chômage est, en 1997, de l ordre de 
17,3%, un taux nettement inférieur à l estimation officielle établie à 29,2%, soit un écart de 
près de 12 points. Ce nouveau taux permet de situer le phénomène du chômage à un niveau 
similaire dans les trois pays de l Afrique du Nord (Tunisie, Algérie et Maroc).  

Une fois la question de mesure tranchée, il reste à percevoir les actions à engager en 
fonction de la nature du chômage. Sommes-nous devant un chômage structurel ou 
frictionnel ? Cette question demeure s'impose car tous les dispositifs développés en Algérie, 
ces dix dernières années sont focalisés sur le traitement, souvent social, d'un chômage 
d insertion. La situation s est compliquée d avantage avec le nouveau type de chômage 
induit par les licenciements économiques. Il y a là un véritable chômage de crise contre 
lequel les actions doivent porter non seulement sur le marché de l emploi et le marché des 
biens et services mais aussi sur le marché particulier de la formation, actuellement objet de 
réforme. Pour le court terme, devant la proportion élevée des chômeurs  «sans aucun 
niveau», et la proportion aussi importante de la main - d uvre occupé «sans aucun 
niveau», une stratégie fondée sur l employabilité des ressources humaines, au sens large du 
terme, apparaît inévitable.   
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CHAPITRE III  

L OFFRE D EMPLOI 
 A TRAVERS LES POLITIQUES ET PROGRAMMES SECTORIELS    

Les différentes réformes économiques de caractère global ou sectoriel mises en uvre 
depuis une quinzaine d années ont toutes visé, au-delà de l instauration des règles de 
l économie de marché et du rétablissement des grands équilibres économiques, la réunion 
des conditions d une croissance économique durable et de niveau élevé. Quels sont, secteur 
par secteur, les impacts de ces politiques sur la création de l emploi ? Quels sont les 
éléments susceptibles de constituer des indices de l évolution future ? Telles sont les deux 
grandes questions auxquelles sera consacré ce chapitre qui vient en contrepartie de 
l analyse de la demande d emploi présentée au chapitre précédent. Il s agit de préparer les 
éléments des chapitres suivants relatifs à l'équilibre du marché du travail et aux conditions 
d émergence d une politique nationale de l emploi en Algérie. Pour ce faire, l on propose de 
traiter des conditions de création de l emploi en se basant sur une typologie (voir tableau n° 
9 ci-après) des sources de création de l emploi élaborée en prenant pour critère de 
différenciation le mode de financement de l'emploi pour chacune de ces sources. Enfin, ce 
chapitre est introduit par une présentation de l'évolution générale de l'emploi au cours de la 
dernière décennie ainsi que par des données sur les importantes pertes d'emplois 
enregistrées au cours de cette période.     

1. L évolution de l emploi durant la décennie 1990  

La décennie 1990, avec les réformes économiques et le programme d ajustement structurel, 
a été marquée par de profondes mutations dans l emploi tant du secteur public que du 
secteur privé. Le premier accuse de fortes pertes sous l'effet des opérations de 
restructuration, de privatisation et de fermeture ayant concerné les entreprises publiques de 
tous les secteurs d'activité. Le second s'impose progressivement par une importante création 
d'emplois résultant de son développement rapide.    

L évolution globale   

Globalement, l emploi par secteur d activité a évolué comme l'indique le tableau suivant :     

Tableau n° 6 : Evolution de l emploi par secteur d activité (1990 à 2001)  

En milliers   

1990   2001  Variation    

  

Secteur d activité  

Nombre  %  Nombre  %   Nombre 

  

%  
du 

secteur  

%  
du total 

Agriculture 907  20, 1 1 413 21,7 +  506 + 55,8 + 1,6 
Industrie 701  15, 5 890 13,7 + 189 + 27,0 - 1,8 

BTP 651  14, 4 722 11,1 + 71 + 10,9 - 3,3 
Commerce 445  9, 9 900 13,8 + 455 + 102,3 + 3,9 

Services marchands 493 10, 9 760 11,7 + 267 + 54,2 + 1,8 
Fonction publique 1 000 22,1 1 458 21,6 + 458 + 45,8 - 0,5 Services  

Non marchands

 

Autres* 318  7, 0 370 6,4 + 52 + 16,4 - 0,6 

 

Total  4 515   100  6 513  100  + 1 998  + 44,3  

 

* Autres : Service national, sécurité, emploi des jeunes     
Source : ONS, Alger    
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On peut ainsi constater :   

 
le bon maintien de l emploi agricole, 

 
la faible augmentation de l'emploi industriel, réalisée principalement par le secteur 
privé,  

 
la faible augmentation nette de l'emploi dans le Bâtiment due à la dissolution de 
nombreuses entreprises publiques,  

 

l'essor des activités commerciales et des services marchands (transports, banques, 
assurances et services divers), 

 

la croissance sensible de l'emploi dans la Fonction publique,  

 

le renforcement des effectifs du service national et de la sécurité et l'apport du 
dispositif de l'emploi des jeunes.   

Les pertes d emplois  

Les premières opérations de redressement des entreprises publiques ont conduit à la 
fermeture de plusieurs de ces entités. Selon un bilan de l Inspection Générale du Travail -
IGT- (1998), 815 entreprises ont été dissoutes, dont 134 EPE et 679 EPL. Globalement, 
c est le secteur industriel qui a enregistré le plus grand nombre de fermetures (54% des 
dissolutions). Selon la même source, les pertes globales d emplois durant la période du 
PAS (1994 - 1997) s élèvent à 405 000 postes de travail, dont :  

 

212 960  travailleurs  licenciés  

   

50 700 bénéficiaires d une indemnité dans le cadre du dispositif « départ volontaire » 

 

100 840 mis en chômage technique,  

 

  40 531 admis en retraite anticipée.  

Les données sur les travailleurs licenciés ont été actualisées jusqu'en 2001 par l'Inspection 
générale du Travail qui estime ainsi que la perte globale en terme de licenciements à 260 
283 emplois entre 1994 et 2001. Les pertes les plus importantes sont dans les EPE et 
particulièrement dans les BTPH, avec une moyenne de 62.5% de la totalité des emplois 
supprimés.  

Tableau n° 7: Répartition des pertes d emplois selon le type d entreprise                          
et la branche d activité économique de 1994 à 2001   

Secteurs Agriculture

 

Industrie BTPH Services Total 
EPE 1 468 24  606 98 136 31 781 155 991 

% 0,94 15,77 62,91 20,37 100,00 

EPL 1 885 11 641 64 091 25 070 102 687 

% 1,84 11,34 62,41 24,41 100,00 

Privé 420 379 611 195 1 605 
% 26,17 23,61 38,07 12,15 100,00 

Ensemble 3 773 36 626 162 838 57 046 260 283 
% 1.45 14.07 62.56 21.92 100.00 

 

EPE : Entreprises publiques économiques 
EPL : Entreprises publiques locales  

                   Source : Annuaire statistiques du Ministère du travail et de la sécurité sociale, 2003     
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Pour les travailleurs licenciés, un système d'allocation chômage a été institué depuis 1994. 
L'indemnité de chômage est fixée à 50 % (ou plus) du salaire de référence, mais elle ne peut 
être, en aucun cas, inférieure à 75 % du salaire national minimum garanti (SNMG). 
L indemnité mensuelle est répartie sur quatre périodes et est dégressive (100 %, 80 %, 60 % 
et 50 %). Elle offre une couverture sociale (assurance - maladie, maternité et prestations 
familiales) pour le travailleur licencié et ses ayants droit. En avril 2003, sur 198 800 dossiers 
d allocation chômage déposés, 187 163 sont admis, 183 698 mis en paiement et 170 468 
chômeurs ont épuisé leurs droits, comme on peut le constater selon les données suivantes.   

Tableau n° 8 :  Evolution des effectifs de l'allocation chômage (1996  2002)     

Etat  1996  1998  2000   2002 

 Déposés 33 045 188 007 195 783 198 379 
 Admis 36 108 164 630 183 384 186 456 
 Mis en paiement 22 767 154 286 178 006    183 085 
 Fin de droit 6 868 42 761 126 173 169 124 

   

Source : CNAC, 2003, Alger  

Les travailleurs licenciés peuvent être admis au régime de la retraite anticipée s ils ont 
travaillé pendant au moins vingt ans, cotisé pendant dix ans et s ils sont âgés d au moins 50 
ans pour les hommes et 45 ans pour les femmes. Ceux qui ne remplissent pas ces critères 
ne bénéficieront que d une couverture sociale d une durée déterminée. Pour ce qui est de la 
retraite anticipée, elle permet aux salariés d être mis en préretraite jusqu à dix ans avant 
l âge légal tel que fixé par la loi du 2 juillet 1993. En cinq ans (1994-1998), le nombre de 
personnes ayant touché une allocation chômage a été multiplié par cinq tandis que le 
nombre de ceux ayant bénéficié d une préretraite a été multiplié par trois.  

Quelques mesures ont masqué le phénomène pendant un certain temps. Ainsi, d après un 
bilan de mai 1998, sur les 700 entreprises publiques locales dissoutes, ayant entraîné une 
perte de 100 000 emplois, 301 ont été cédées à 500 collectifs de travailleurs. Cette mesure a 
permis ainsi à une fraction de salariés de se constituer en SARL ou SPA pour reprendre les 
entreprises publiques locales (EPL). Les acquéreurs bénéficient d avantages divers 

 

paiement des actions étalé dans le temps, versement des contributions d ouverture des 
droits (COD) par le Trésor aux salariés à titre de fonds de roulement. Un soutien en gestion 
est promis ainsi qu'un plan de charge confié par l'Etat pour démarrer. Le bilan dressé par le 
gouvernement en novembre 1999 fait état d un maximum de 30 000 travailleurs qui auraient 
bénéficié des quotes-parts des entreprises liquidées. C est donc une infime partie des 
salariés qui, se constituant en sociétés diverses, sont toujours employés.           
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2. Les types d emplois selon leur financement   

Dans le but de présenter l'offre d'emploi de manière structurée et exhaustive, on se propose 
de travailler sur la base d'une typologie présentée dans le tableau ci - après.   La constitution 
de cette typologie repose sur deux considérations :     

 

Les différentes sources de création d emplois sont classées dans l ordre décroissant 
du soutien de l Etat dont elles bénéficient pour leur financement.  

 

Chaque source est présentée avec le mode de financement correspondant et les 
secteurs d activité concernés.     

Tableau n° 9 : Les types d emplois selon leur mode de financement     

 

Sources de 
création 

d emplois  

Mode de financement   Secteurs d activités 

 

Budget de fonctionnement   Administration   

 

Budget social ( Dispositif de soutien 
à l emploi)    

Agriculture, industrie, 
services   

    

Administration   

Budget d équipement    Infrastructures  

  

Secteur public 
économique   

  

Secteur privé    

Avantages dans le cadre du code 
des investissements    

Autofinancement et / ou crédit 
bancaire     

Agriculture, industrie, 
BTP, services     

 

Secteur informel 

  

Autofinancement     Agriculture, artisanat, 
services   
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A ce niveau, une comparaison des coûts de création de l emploi selon les différents cadres 
d intervention est à considérer :    

Tableau n° 10 :  Les coûts de création de l emploi dans différents cadres     

Cadre de création des 
emplois  

Mode d estimation  Coût de 
création 

d un emploi

 

( en DA ) 

 

ESIL  Dépenses du programme / nombre d emplois 
Equivalent permanent dans l année ( 1999)   

35 580 

 

AIG  Dépenses du programme / nombre d emplois  
Equivalent permanent dans l année (1999)   

37 333 

 

TUPHIMO

  

Dépenses du programme / nombre d emplois  
Equivalent permanent dans l année (1999)   

82 038 

 

CPE  Dépenses du programme / nombre d emplois 
Equivalent permanent dans l année (1999)   

147 000 

         

Dispositif 
de 

Promotion 
de 

l emploi  

ANSEJ  Coût  des investissements des projets  
Financés / Nombre d emplois potentiels  
( 2000)   

1 123 540 

 

APSI   Montant des investissements des projets  
déclarés / nombre d emplois prévus ( 1999)    

2 079 123 

 

Programme de soutien 
à la relance 

économique du  
Gouvernement (2001)   

Estimation limitée au chapitre « Infrastructures

 

et Grands travaux » seul programme financé  
entièrement par l Etat et ayant un impact 
direct sur la création d emplois    

2 047 665 

 

Sources : Actes de la 1ère conférence nationale sur la protection sociale, ADS, Mai 2000  
    Note sur les intentions d investissement APSI, Juillet 1999    

Programme de soutien à la relance  économique à court et moyen terme ( 2001 - 2004) RADP, Avril 2001  

On peut ainsi observer que :    

 

Le coût de création des emplois dans le cadre du Dispositif de promotion de l emploi 
laisse apparaître des écarts selon les programmes, le coût le plus faible étant celui 
de l ESIL dont la création repose sur la contribution de l Etat à la rémunération du 
jeune recruté et le coût le plus élevé étant celui de l ANSEJ qui nécessite un 
investissement pour la création de la micro  entreprise concernée,   

 

Les emplois de Dispositif de promotion de l emploi sont,  au plan de leur durabilité, de 
deux ordres :  
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- les emplois des programme ESIL, AIG et TUPHIMO, par essence temporaire,  

requièrent chaque année un montant budgétaire pour les maintenir dans l offre 
d emplois,  

- les emplois des programmes ANSEJ peuvent être considérés comme durables 
car résultant d une initiative d un promoteur et, de plus, le montant de 
l investissement correspondant n intervient qu une seule fois.       

 

L emploi crée dans le cadre de l ex APSI est le plus significatif de l emploi durable. Il 
résulte d un investissement privé à 85 % mais le coût réel indiqué n est que 
prévisionnel en l'absence d'informations sur les conditions réelles de réalisation des 
premiers projets déclarés. Ce coût présente également l avantage de concerner les 
investissements appelés dans l avenir, avec la privatisation de l économie, à 
constituer l essentiel de la source d emplois économiques.    

En considérant l ensemble des projets déclarés à l ex APSI entre 1993 et 1999, soit 
23 000  projets pour un investissement total de 2 208 milliards de DA et un volume 
potentiel de 1, 080 million d'emplois à créer, on observe des coûts de création 
d emploi très inégaux selon les secteurs d activité :     

Tableau n° 11: Coûts de l emploi par secteur d activité  
  dans les projets déclarés à l ex APSI    

Secteur   % de 
l emploi 
potentiel  

Coût   
Prévisionnel

 

de création 
d un emploi 
(milliers DA)  

Agriculture 2 % 2 244  
Industrie 37 %  2 394  

BTPH 31 % 1 637  
Tourisme 4 % 4 232  
Services 14 % 1 189  
Transport  11 % 2 207  

Santé 1 % 2 166  
Commerce 1% 1 555  

 

Moyenne 
générale     

2 036  

 

Sources : Actes de la 1ère conférence nationale sur la protection sociale, ADS, Mai 2000  
    Note sur les intentions d investissement APSI, Juillet 1999    

Programme de soutien à la relance  économique à court et moyen terme ( 2001 - 2004) RADP, Avril 2001   

Ce dernier tableau montre un coût particulièrement élevé dans le tourisme que l on peut 
expliquer par les projets des grands hôtels de haut standing réalisés dans l Algérois durant la 
période.           
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3. Les emplois dans le cadre du budget de l Etat      

Les dépenses budgétaires de l Etat ont toujours constitué un facteur important dans la 
création d emplois et ce, à travers :     

 

les emplois directs et permanents créés au sein des différentes administrations 
centrales, des collectivités locales et des établissements publics,  

 

les emplois directs et temporaires créés dans le cadre de programmes spécifiques 
tels que les chantiers agricoles et le dispositif de promotion de l emploi des jeunes, 

 

les emplois indirects générés dans le secteur économique, public et privé, par les 
besoins de fonctionnement des administrations et la réalisation des investissements 
publics.          

Nous présentons ci-après l évolution des deux seules premières catégories d emplois, la 
troisième nécessitant des investigations spécifiques dépassant le cadre du présent travail 
pour pouvoir la cerner.   

3.1 Les emplois dans l administration    

L'emploi dans l'administration (présenté dans les tableaux statistiques de l'ONS sous la 
rubrique " Services non marchands ") comporte deux catégories : les emplois de la fonction 
publique et les emplois relatifs au service national, à la sécurité et au dispositif de promotion 
de l'emploi des jeunes.  Les emplois de la fonction publique concernent les effectifs des 
administrations centrales (ministères), de leurs services décentralisés et des établissements 
publics à caractère administratif (EPA) sous tutelle ainsi que des collectivités locales (48 
wilayas, et 1541 communes). Ce poste a connu depuis l indépendance deux grandes 
phases. La première phase, de 1962 à 1985, a été celle du recrutement aux postes de travail 
nécessités par les différentes structures administratives et les fonctions techniques et 
sociales d un Etat en construction. La seconde phase, depuis une vingtaine d'années, a 
porté sur le renouvellement des agents partant en retraite et le renforcement dans certaines 
fonctions. En l'an 2001 la fonction publique compte 1,45 million agents, soit 25 % de l emploi 
structuré après avoir atteint, en 1990, 29 % de cet emploi pour 1,08 million de fonctionnaires.   

La population employée dans l administration est relativement jeune. Près de 70% de 
l'effectif ont moins de 40 ans. Par niveau de qualification, l'encadrement moyen national est 
de 19%.  Mais, ce taux moyen cache la faiblesse d'un niveau d'encadrement des collectivités 
locales, qui se situe à 6.8% ! En 2001, sa structure par tranche d'âges et par niveau est la 
suivante :      

Tableau n°12 : Population employée dans l administration              
en 2001 par tranche d âge et niveau   

Tranche d'âge   % 

  

Niveaux  % 

Moins de 30 ans  21, 78

  

Cadres  19, 00

 

Entre 30 et 40 ans  47, 39

  

Maîtrise  34, 80

 

Entre 41 et 50 ans 26, 23

  

Exécution 46, 20

 

Entre 51 et 60 ans 3, 68

    

60 ans et plus  0, 91

     

Total  

 

100, 00

    

100, 00

  



Programme des emplois en Afrique   OIT    

   

Marché du Travail et emploi en Algérie 33

 
Source : Direction générale de la fonction publique 

Les salaires distribués dans le cadre de la fonction publique ont vu leur montant par rapport 
au PIB évoluer à la hausse  lors des trois dernières décennies  pour constituer 
respectivement :     

- 7 % durant la décennie 1970 
- 10 % durant la décennie 1980  
- 13 % durant la décennie 1990   

Pour ce même rapport, ces salaires se situent au même niveau (9 - 10 %) pour le Maroc et 
la Tunisie aux premières années 1990 et à un niveau nettement supérieur aux pays de l Asie 
du Sud Est (5%)   

Les perspectives de l emploi dans l administration sont à considérer au regard de deux 
tendances opposées. La première est constituée par, d une part, le nécessaire 
renouvellement du personnel arrivant à l'âge de la retraite, et d autre part, le besoin ressenti 
depuis longtemps de renforcer l'encadrement des collectivités locales. La seconde apparaît, 
d abord, dans la réduction possible de l emploi que la réforme de la fonction publique en 
cours de préparation peut entraîner par la rationalisation des effectifs et le recours aux 
techniques modernes de gestion et de communication, ensuite, dans l investissement privé 
qui a commencé à pénétrer les deux secteurs de la santé et de l éducation, enfin dans la 
baisse de l accroissement démographique pouvant conduire à la réduction du personnel 
pédagogique du système d enseignement primaire et moyen.     

3.2 Les emplois dans les dispositifs de soutien de l Etat à l emploi    

A partir de 1986, le chômage commença à se manifester de manière sensible en concernant 
particulièrement la frange jeune de la population. Les pouvoirs publics initièrent alors une 
politique de promotion de l emploi avec le soutien financier de l Etat et ciblant les jeunes 
demandeurs d emploi. Cette politique allait se développer dans le cadre d un dispositif de 
promotion et de préservation de l emploi de plus en plus diversifié et dont la mise en uvre 
et le développement se poursuit à ce jour. Ce dispositif est présenté à travers ses différents 
programmes dans le tableau suivant construit à partir des textes législatifs et réglementaires 
correspondants.                         
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Tableau n° 13 : Les programmes du dispositif de promotion et de préservation de l'emploi   

Programme  Période   Objet  Bénéficiaires  Financement   Gestion  

 
Programme 
d'Emploi des 
Jeunes  
- PEJ -  

1988 

 
1989  

Emploi dans des travaux d'utilité publique - 
Formation professionnelle 
Exonération des entreprises du VF et de  
l' ITS sur les rémunérations servies aux 
jeunes recrutés   

Jeunes chômeurs  
de 16 à 27 ans   

Fonds d'Aide à 
l'Emploi des Jeunes  
- FAEJ - 1988  

Ministère  
Wilayas 
Communes  

 

Emplois Salariés d'Initiative Locale - ESIL - 
6 à 12 mois dans collectivités locales avec 
rémunération au départ au SNMG, 
aujourd hui  2500 DA   

 

Création de micro activités dans le cadre de 
coopératives de jeunes ( 3 millions de DA 
d'investissement maximum , 30 % de 
subvention et 70 % de crédit bancaire ) 

 

Dispositif 
d'Insertion 
Professionnell
e 
des Jeunes  
- DIPJ --    

Depuis  
1990  

Formation professionnelle  

Primo demandeurs 
d'emploi de 19 à 40 
ans sans qualification   

   

FAEJ  
Fonds National de 
Promotion de 
l'Emploi   
- FNPE - 1994  
Fonds National de 
soutien à l emploi 
des Jeunes  
- FNSEJ - 1996  

Ministère chargé 
de l emploi    

Délégué à l'Emploi 
des Jeunes  - DEJ 

  

Activités 
d'Intérêt 
Général 
- AIG -  

Depuis 
1995  

Participation à des activités d'intérêt général 
contre versement d'une indemnité 
mensuelle ( aujourd hui 3000 DA )   

Membre de famille 
sans revenus, d'âge 
actif   

Fonds Social de 
développement  
- FSD - 1996  

Agence de 
Développement 
Social - ADS 

  

Direction des 
affaires sociales 
de la wilaya 

 

Travaux 
d'Utilité 
Publique à 
Haute 
Intensité de 
Main - 
d' uvre   
- TUPHIMO -   

Depuis 
1997  

Réalisation de travaux (entretien routier, 
agriculture, hydraulique ) comportant  
50 à 60 % du coût en frais de main - 
d' uvre  
Rémunération SNMG ( 8000 DA)   

Chômeurs  
Micro-entreprises : 
Tâcherons du BPTH    

Prêt Banque 
Mondiale (1996) 
Plan de soutien à la 
relance économique 
( 2001)   

Agence de 
Développement 
Social - ADS 

  

Direction de 
l emploi de la 
wilaya  

 

Micro - 
entreprise  

Depuis  
1997  

Création d'activités par de jeunes 
promoteurs  
Autofinancement  
Financement mixte : promoteur et ANSEJ 
Financement triangulaire : promoteur, 
ANSEJ, banque   

Jeunes sans emploi 
de 19 à 35 ans  
( 40 ans pour projet 
créant 3 emplois 
permanents ),  
avec qualification     

Fonds National de 
Soutien à l'Emploi 
des Jeunes  
- FNSEJ - 1996   

Fonds de garantie   

Agence Nationale 
de Soutien à 
l'Emploi des 
Jeunes - ANSEJ 

 

Centre d'aide au travail indépendant - CATI  
Assistance, orientation, accompagnement 
dans la création d'activité   

 

Réinsertion 
des affiliés de 
la Caisse 
Nationale 
d'Assurance 
Chômage 
- CNAC -  

Depuis 
1998  

Centre de recherche de l'emploi - CRE - 
Sessions de formation à la recherche de 
l'emploi  

Chômeurs admis 
aux prestations de 
l'assurance chômage   

 

Caisse Nationale 
d'Assurance 
Chômage - CNAC-  

Caisse Nationale 
d'Assurance 
Chômage - CNAC-

  

Contrat de 
Pré - Emploi - 
CPE -  

Depuis  
1999  

Recrutement par des employeurs sur un  
an, renouvelable pour 6 mois, avec 
subvention totale de la rémunération pour la 
première année : 
6000 DA pour universitaires  
4500 DA pour techniciens supérieurs      

Primo demandeurs 
d'emploi 
Universitaires ou 
Techniciens 
supérieurs  

Fonds National de 
Soutien à l'Emploi 
des Jeunes FNSEJ  

Budget de l Etat  
( 2002 )  

Agence de 
Développement 
Social - ADS 

  

Direction de 
l emploi de la 
wilaya 

 

Micro - crédit  Depuis  
1999  

Prêt ( montant 50 000 à 350 000 DA, taux 
d intérêt 2%, terme 1 à 5 ans ) pour achat 
de petit équipement en vue d'un travail 
indépendant     

Chômeurs de plus de 
18 ans     

Promoteur :10% 
Banque : prêt   
Trésor: Bonification 
du taux de crédit  
Fonds de garantie   

Agence de 
Développement 
Social - ADS 

  

Direction de 
l emploi de la 
wilaya  
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Source : Tableau construit à partir des données du MESN.Les Directions de l Emploi de la wilaya ont été créées 
en janvier 2002 en remplacement du Délégué à l emploi des jeunes.   

Ces programmes ont eu pour principaux résultats :   

Tableau n° 14:Principaux résultats des programmes du dispositif de soutien à l emploi    

Programmes  Principaux résultats  

  

ESIL  
- Une capacité annuelle d insertion temporaire de  150 000 en 2002 
- Un emploi équivalent permanent de  72 000 en 2002 
- Une proportion de femmes de 40 %  

 

Micro  Entreprises  - Un nombre de projets financés de 53 000  en 5  ans ( 1998  2002) 
- Un nombre d emplois prévus de 112 000  
- Des projets dans principalement les transports ( 43 %), l agriculture - 

pêche ( 12%), les services  et l artisanat ( 35 %), industrie ( 4,5 % )    

 

Micro  Crédit  - 16 000  accords bancaires sur les trois années 2000 à 2002    

 

Contrat Pré  Emploi  - 34 550 placements en  5   ans ( 1998  2002) 
- 4 050  contrats permanisés  à l issue de la période pré-contractuelle 

entre 1998 et 2002   

 

TUPHIMO  - 138 000  emplois temporaires en  6  ans (1997-  2002)   

 

Source :   Ministère de l emploi et de la solidarité nationale, 
   « principaux indicateurs statistiques, mars 2003 »    

L'appréciation générale de ce dispositif peut être perçue à travers les éléments récapitulés 
dans le tableau suivant :   

Tableau n° 15 : Eléments d'appréciation du Dispositif de soutien à l'emploi     

Plan d'appréciation   Eléments d'appréciation 

 

Evolution  
Extension relativement rapide des programmes 
Tendance en faveur de l'emploi durable     

   

Résultats  

Contribution à l'emploi appréciable pour la conjoncture économique et sociale 
Gamme de prestations de plus en plus diversifiée 
Ciblage de plus en plus fin des populations 
Large distribution géographique des impacts  
Apport assez équilibré aux différents secteurs d'activité  
Importantes catégories sociales insuffisamment concernées ( handicapés )   

   

Organisation  

Large décentralisation des actions  
Organisation des actions de plus en plus méthodique 
Institutions spécialisées aux statuts et ressources hétérogènes 
Régulation générale du Dispositif difficile  
Information de gestion peu opérante  
Service public d'emploi complexe pour les bénéficiaires   

  

Ressources  

Ressources financières conséquentes mais peu comparables à celles des pays 
européens 
Coûts relativement faibles mais de détermination peu précise   

 

Contraintes  Système national d'informations statistiques déficient   

 

Source : PNUD, 2000.  "Le Dispositif de gestion du marché du travail et de promotion de  
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l emploi en Algérie ", BODIN & ISLI, Alger.   

4.  Les emplois dans le secteur public économique    

Le secteur public économique, constitué des entreprises publiques économiques (EPE) et 
des entreprises publiques locales (EPL) intervenant dans les activités de l industrie y compris 
les hydrocarbures, du bâtiment et travaux publics et des services, a enregistré au cours de la 
décennie passée d importantes pertes d emplois en conséquence des ajustements l ayant 
affecté (cf. tableau n° 7) tout en perdant sa prééminence par rapport au secteur privé dans la 
contribution à la valeur ajoutée (tableau  n° 16  ci-après). Sa capacité future de création 
d emplois est liée, à court terme à l'ensemble des facteurs commandant l évolution 
économique du pays (revenus des hydrocarbures, intégration régionale, réformes, 
investissements nationaux et étrangers), et à moyen terme à l' action de privatisation qui a 
commencé à le concerner.        

Tableau n° 16 : Evolution en % de la part valeur ajoutée de chaque secteur juridique     
dans le secteur d activité économique - 1974, 1989, 1994 et 2001 -  

1974 1989 1994 2001 

  

Secteur d'activité  
Public

 

Privé

 

Public

 

Privé Public

 

Privé

 

Public

  

Privé

 

Agriculture 25,32

 

74,68

 

0,00

 

100,00

 

0,90

 

99,10

 

0,40

 

99,60

 

Industries hors hydrocarbures  65,30

 

34,70

 

74,06

 

25,94

 

83,50

 

16,50

 

64,67

 

35,33

 

Hydrocarbures 81,64

 

18,36

 

100,00

 

0,00

 

99,63

 

0,37

 

95,67

 

4,33

 

Services et Travaux Publics Pétroliers

 

95,63

 

4,37

 

100,00

 

0,00

 

100,00

 

0,00

 

100,00

 

0,00

 

Bâtiment et Travaux Publics 48,63

 

51,37

 

64,09

 

35,91

 

39,33

 

60,67

 

30,88

 

69,12

 

Transports et communications 83,88

 

16,12

 

55,63

 

44,37

 

46,12

 

53,88

 

23,94

 

76,06

 

Commerce 9,97

 

90,03

 

22,89

 

77,11

 

15,82

 

84,18

 

6,09

 

93,91

 

Services  12,92

 

87,08

 

22,04

 

77,96

 

14,72

 

85,28

 

10,78

 

89,22

 

Total National  58,58

 

41,42

 

54,16

 

45,84

 

53,43

 

46,57

 

53,05

 

46,95

 

Total  National Hors Hydrocarbures

 

42,30

 

57,70

 

40,53

 

59,47

 

35,17

 

64,83

 

22,91

 

77,09

 

Source : Comptes nationaux, ONS, Alger  

4.1 Le secteur des hydrocarbures    

Le secteur des hydrocarbures a toujours occupé une place prépondérante dans l économie 
nationale. Ainsi, ces dernières années, il contribue pour 30 % du PIB, 95 % des revenus 
extérieurs et 60 % des recettes budgétaires. Il ne compte cependant que pour 3% de 
l emploi national en raison du fort taux capitalistique de ses investissements. Mais au delà de 
ces données, ce secteur à un impact direct et décisif sur l économie nationale (et l emploi 
global) dont le fonctionnement et l investissement dépendent des moyens de paiement 
extérieurs qu il génère. Les hydrocarbures demeurent pour l Algérie l atout économique 
majeur à court et moyen terme même s'ils constituent pour l économie du pays un facteur de 
dépendance réel par les fluctuations des cours pétroliers mais également par l effet négatif 
que la disponibilité de ses revenus peut avoir sur la résolution du pays à développer  
d autres sources d exportation,. En effet, le développement de ce secteur,  depuis l ouverture 
progressive de ses activités aux firmes étrangères (une trentaine d'accords de partenariat 
conclus à ce jour ) s est traduit par une intensification sensible de l activité d exploration, une 
extension considérable des infrastructures de transports, une hausse nette de la production 
globale et une consolidation remarquable des réserves de pétrole et de gaz. Ces réserves 
qui sont estimées aujourd hui à 35 ans de la production actuelle sont constituées surtout du 
gaz naturel, dans lequel l Algérie est le 4ème producteur mondial, et dont la commercialisation 
sur le marché européen est assurée pour au moins une décennie à travers les deux 
gazoducs Trans- Med vers l Italie, via la Tunisie, et Maghreb -  Europe vers l Espagne et le 
Portugal, via le Maroc.     
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Cette évolution des hydrocarbures repose sur des investissements de la Compagnie 
nationale, Sonatrach,  et des firmes internationales associées qui sont porteurs d emplois 
dans des activités diverses (exploration, production, travaux de réalisation, transports, 
maintenance et autres services). C est ainsi que la Sonatrach a engagé la réalisation d'un 
programme quinquennal d investissements (1999 

 
2003) de 20 Milliards $EU dont 8 

Milliards environ en Dinars algériens.      

4.2 L industrie publique hors hydrocarbures   

Le secteur industriel public a longtemps (1965- 1985) constitué dans le pays le moteur de la 
création d emplois avec ses emplois directs et les emplois indirects générés par ses activités 
dans les autres secteurs d activité. Mais depuis une dizaine d'années sa part dans la 
structure nationale de l'emploi a baissé de 15,5 % en 1990 à 13,3 % en 2001 et sa 
contribution au PIB est passée de 20,8 % en 1990 à 14 0 % en 1999. Le déclin de la création 
d emplois dans le secteur industriel public est attribué à trois raisons essentielles :   

 

le ralentissement de l investissement industriel public à partir de 1985, 

 

les compressions d'effectifs (licenciements pour raisons économiques et départs en 
retraite anticipée) effectuées depuis 1995 et nécessitées par la situation difficile des 
entreprises confrontées aux nouvelles réalités du marché national ouvert aux produits 
concurrents provenant du secteur privé national et de l'importation,    

 

l incapacité de ses entreprises en général à opérer les adaptations indispensables de 
l outil de production, des qualifications et du management.  

    
Globalement, ce secteur va connaître durant cette période une dégradation progressive de 
ses performances reflétée par le taux moyen d utilisation des capacités qui passe de  70 % 
1984 à 40 % en l an 2000. Cette donnée globale ne doit cependant pas occulter les résultats 
plus positifs de certaines branches comme l agro - alimentaire, les matériaux de construction 
et l industrie pharmaceutique.      

L avenir du secteur industriel public hors hydrocarbures est l une des questions 
déterminantes pour l emploi dans le pays au double plan du volume et de la qualité de cet 
emploi. C est en effet par le redressement de ce secteur que l emploi productif et à haute 
valeur ajoutée reprendra sa place dans l économie nationale par sa contribution directe et 
indirecte au développement de l emploi durable.   

Nonobstant les facteurs exogènes de la relance économique, des opportunités de 
partenariat et de l'action de privatisation, le secteur industriel public verra son évolution à 
moyen terme conditionnée par ses capacités intrinsèques à faire valoir ses forces contre ses 
faiblesses pour assurer sa compétitivité. Les premières résident dans ses installations de 
base solides et le savoir - faire acquis par sa main-d uvre. Les secondes concernent son 
outil de production menacé d obsolescence, son personnel nécessitant une 
perfectionnement aux technologies nouvelles et son management exigeant une adaptation 
aux méthodes de gestion en économie de marché. Le vaste programme de mise à niveau 
des entreprises lancé avec la coopération de l ONUDI et de l Union Européenne, peut 
contribuer à la réalisation de cet objectif.                       
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4.3 Le bâtiment et les travaux publics ( BTP ) du secteur public  

Les entreprises publiques du BTP ont vu durant la dernière décennie leur emploi se réduire 
sensiblement suite aux dissolutions nombreuses et aux importantes compression des 
effectifs ayant concerné aussi bien les petites entreprises locales que les grandes 
entreprises nationales. Ainsi, sa part dans la structure de l'emploi national a baissé de 14 % 
en 1990 à 10 % en 2001. A moyen terme, leur privatisation prévue peut accélérer ce 
processus mais, dans l attente, elles sont en mesure, de par l envergure de leurs moyens 
techniques et de leurs capacités d étude, de contribuer à la préservation et à la création de 
l emploi grâce aux investissements publics dans les infrastructures (routes et chemins de fer) 
et aux programmes de logements dont on observe une relance effective depuis quelques 
années.   

4.4 Les services du secteur public  

Les services dans le secteur public, après la dissolution d un grand nombre d entreprises 
d importation et de distribution, demeurent aujourd hui pour l essentiel dans les transports 
(transport aérien, maritime, routier et ferroviaire et gestion des ports et des aéroports), les 
banques et les assurances. L'emploi dans ce secteur sera limité dans l'avenir si l'on 
considère que ses entreprises actuelles sont également concernées par la privatisation au 
moment où l'on observe une pénétration rapide de ses activités par l investisseur privé.   

5. Les emplois dans le secteur privé    

Le secteur privé en Algérie n a commencé à prendre sa place dans l économie nationale 
qu à partir des premières années 80, principalement avec le code des investissements 
promulgué en 1983. Auparavant limité par la politique économique à la petite exploitation 
agricole, au commerce de détail et à quelques petites industries et entreprises de 
construction, il se présente aujourd'hui avec une part appréciable et croissante dans l activité 
économique du pays en termes d investissements, d emplois et de valeur ajoutée. Pour 
toutes ses activités, ce secteur bénéficie des ressources humaines qualifiées et 
expérimentées issues du secteur public et qu'il attire en qualité de techniciens, cadres de 
gestion ou entrepreneurs.               

5.1 L'extension du secteur privé en général   

La création d entreprises privées a connu une véritable impulsion durant la dernière 
décennie. Ainsi ( tableau n° 17 ci-après) près du quart des entreprises privées existantes a 
été créé durant la seconde moitié de cette décennie. On relève en l'an 2000, d'après un 
sondage effectué auprès de 160 000 entités enregistrées auprès de la sécurité sociale et 
offrant près de 635 000 emplois salariés que la quasi - totalité de ces entreprises est de 
faible taille, soit 93% employant 35% de l effectif total contre 7% de taille supérieure à 10 
salariés et employant 65% de l effectif. Par ailleurs, on observe, par rapport aux 104 000 
unités enregistrées en  1992, une croissance de 53 % du nombre d entreprises durant cette 
période.          
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Tableau n° 17 : Nombre de créations de sociétés (toujours en activité  

au 31/12/2000) selon l année de création     

1995  1996  1997  1998  1999  

Public 79

 
62

 
43

 
80

 
14

 
Privé 7 236

 
7 864

 
5 102

 
5 232

 
7 384

 

Autres 34

 

16

 

18

 

36

 

19

  

Total 

 

7 349

  

7 942

  

5 163

  

5 348

  

7 418

      

Source : NIS - ONS  

Tableau n° 18 : Répartition des PME / PMI selon la taille et l emploi   

Taille   Nombre   %   Emploi    %    

Moyenne 
Emploi./ 

Unité  

Moins de 9 148 725

 

93, 24

 

221  975 34, 99

 

1, 49

 

De 10 à 19 5 778

 

3, 62

 

77  082 12, 15

 

13, 34

 

De 20 à 49 3 322

 

2, 08

 

99  649 15, 71

 

30, 00

 

De 50 à 99 997

 

0, 63

 

67  664 10, 67

 

67, 87

 

Plus de 100 685

 

0, 43

 

168  005 26, 48

 

245, 26

   

Total  159  507

  

100, 00

  

634  375 100, 00

  

3, 98

    

Source : Rapport sur l Etat des lieux du secteur de la PME / PMI 
     Ministère de la PME / PMI, juillet 2000.  

L extension du secteur privé a été importante sous la forme de PME/PMI concentrées autour 
du BTP, des commerces, des transports et communications, des services aux ménages, de 
l industrie agroalimentaire et de micro - entreprises de services. Avec une part encore faible 
(24.3% des PMI), le secteur privé offre 28,2% d emplois salariés. Mais sa contribution à la 
valeur ajoutée (53,6%) domine celle du public depuis 1998.    

Tableau n° 19 : Les PME / PMI dans les 5 premiers secteurs d activités employeurs    

Secteur d'activité    Nombre   %   Emploi   %    
Moyenne 
emploi / 

unité  

 Industries agro -alimentaires

 

11  640 10, 77

 

49  488

 

12, 27

 

4, 25
 BTP 42  687 39, 48

 

247  243

 

61, 32

 

5, 79
 Commerce 26  073 24, 11

 

66  553

 

16, 51

 

2, 55
 Transport & Communication 14  018 12, 97

 

21  640

 

5, 37

 

1, 54
 Services aux ménages 13  702 12, 67

 

18  259

 

4, 53

 

1, 33

 

Total   108  120 100, 00

  

403  183

  

100, 00

  

3, 73

 

Source : Rapport sur l Etat des lieux du secteur de la PME/PMI   
  Ministère de la PME/PMI, juillet 2000. 
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Il ressort de ce tableau  que :   

 
Près de 70% des unités sont concentrées dans cinq secteurs et contribuent à  64% 
de l'emploi total. 

 
Le BTP est dominant avec 39% des unités et 61% de l emploi total et un effectif 
moyen de près de 6 personnes par unité.   

Ces données ne reflètent que partiellement la contribution du secteur privé en Algérie, en 
particulier pour les PME/PMI. La mise en place d un observatoire de la démographie 
(naissance, durée de vie, changement d'activités,  mortalité ) des unités économiques du 
secteur privé est envisagée par les autorités.  

5.2 L agriculture   

Tout au long de la dernière décennie, l'emploi recensé du secteur de l agriculture a connu 
une lente mais constante augmentation (cf. tableau n° 6). Les données existantes sous-
estiment l emploi des femmes et des enfants, et caractérisent la population occupée par une 
moyenne d âge élevée et un faible niveau de qualification. Le RGPH de 1998 indique en 
outre l'existence de moins de 200 000 agriculteurs exploitants. Cette réalité traduit la 
situation générale de ce secteur handicapé par les conditions naturelles (terres pauvres et 
de surface utile limitée, pluviométrie faible et aléatoire), les politiques menées en direction du 
monde rural (restructurations multiples, soutiens insuffisants aux agriculteurs, 
investissements dans les infrastructures hydrauliques inefficaces, protection des terres 
négligée, formations inadaptées) et les incitations nombreuses à l exode rural ( industrie, 
scolarisation, avantages sociaux ). De ce fait, l agriculture algérienne n a cessé depuis 
l indépendance d enregistrer une dégradation constante rendue plus sensible encore au 
regard de l évolution démographique, de la diversification de l économie nationale et des 
besoins alimentaires d une population en niveau de vie moyen croissant. Ainsi, de 
l'indépendance à 2002, la surface agricole utile est passée de 0,85 Ha par habitant à 0,25 
Ha, la part de la production agricole dans le PIB a chuté de 20 % à 10 % et la dépendance 
du pays est aujourd hui de 70 % pour les céréales et les légumes secs, 60 % pour le lait et 
100 % pour le sucre imposant au pays une facture annuelle de 3 Milliards de dollars en 
importations de produits alimentaires, soit le tiers des importations totales.         

Tableau n° 20 : Caractérisation agricole du territoire  

 

Nomenclature 

 

Superficie 
Ha 

 

% 

 

 Terres labourables     7 532 530   3.16 
 Cultures permanentes        563 140   0.24 
 Superficie de parcours   30 765 230 12.92 
 Terres improductives agricoles        947 380   0.40 
 Zones alfatières     3 426 020    1.44 
 Exploitations forestières     3 970 610   1.67 
 Terrains improductifs 190 969 190 80.17 

Source : Etude relative au foncier agricole, juin 2000, Ministère de l Agriculture  

L offre d emploi dans ce secteur est encore indéterminée. Elle est estimée, dans les 
statistiques nationales à environ 1 million équivalents emplois, y compris pêche et forêt, pour 
1,4 millions de travailleurs (cf. tableau N° 6).  L impact de toutes les réformes économiques 
et institutionnelles sur ce secteur n est pas encore évaluée en termes d emplois. Une étude 
réalisée en 2000 par le Ministère de l Agriculture (2000) propose de revenir à la concession 
pour les EAI (Exploitation agricole individuelle) / EAC (Exploitation agricole en coopérative)  
pour un meilleur rendement. Cela se traduirait par une réduction de 80 000 exploitants, aussi 
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est-il proposé la mise en place d indemnités de départ pour atténuer l effet social de cette 
restructuration. 

Quelques données du recensement général de l'agriculture  
réalisé en 2000 par le Ministère de l'Agriculture                               

En 2000 le gouvernement a engagé une action d envergure en direction de l agriculture 
reposant sur un dispositif de soutien financé dans le cadre d un Fonds national de 
développement rural et agricole (FNDRA). L Etat s est ainsi engagé à subventionner de 
manière ciblée et modulée :      

- le développement de la production et de la productivité agricole ainsi que sa valorisation, sa 
commercialisation, son stockage, son conditionnement, voire son exportation  

- les opérations de développement de l irrigation agricole, de la protection et du développement 
des patrimoines génétiques, animal et végétal.   

- le financement des stocks de sécurité particulièrement pour les céréales et leurs semences 
- les frais induits par la fixation des prix de référence  
- les prix des produits énergétiques utilisés en agriculture 
- les intérêts des crédits agricoles et agro - alimentaires à court, moyen et long terme     

Les premiers résultats de ces mesures exceptionnelles d encouragement à l agriculture 
augurent d une relance de la production agricole et de l emploi direct (voir encadré ci-après ) 
en attendant le règlement des nombreux autres problèmes fondamentaux dont la solution 
conditionne l essor durable du secteur agricole et du monde rural : la propriété foncière, la 
maîtrise des intrants (semences, engrais, pesticides), la mobilisation des ressources 
hydriques, l organisation de l action de vulgarisation des techniques agricoles modernes. 
Toute prévision de l évolution de l emploi agricole doit cependant tenir compte de facteurs 
susceptibles d uvrer à la réduction des effectifs dans ce secteur tels que la perspective 
d un remembrement des terres dicté par le besoin d exploiter des surfaces à dimension 
économique et l élévation tendancielle de la productivité générale.    

 
Nombre d'exploitations : 997 769 
Surface agricole utile : 8 666 715 ha 
Taille des exploitations : 62 % moins de 5 ha  
Statut des exploitations :   

type individuel    : 94, 0 %   
type collectif    : 03, 7 %    
sociétés civiles et familiales  : 01, 5 % 

Exploitants :  
Age  : moins de 30 ans  : 04, 8 %    

 41 à 60 ans   : 43, 0 %   
  61 à 69 ans   : 35, 2 %   
  plus de 70 ans  : 16, 0 %  

Instruction  : Aucun niveau   : 66, 6 %    
  Niveau Primaire : 19, 0 %    
  Formation spécialisée  : 04, 0 %     
  Niveau Moyen  : 05, 5 %    
  Niveau Secondaire : 03, 0 %    
  Niveau Supérieur  : 01, 5 % 

Emploi :  
Exploitants : 997 769 - Co-exploitants  : 74 300   
Main d' uvre permanente : 1 285 894 dont     

Main d' uvre familiale : 1 173 554 (91%)  
 dont 258 141 < 15 ans    

Main d' uvre salariée :    112 340 (09%)  
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Premier bilan du Plan national de développement agricole  

 
En trois ans de mise en application du PNDA, selon un bilan des autorités officielles 
(mai,2003) près de 445 000 postes d'emplois ont été créés, dont 381 000 permanents. Pour 
le seul 1er trimestre 2003, 47 032 emplois ont été enregistrés. Le nombre d'exploitations 
agricoles, cumulé au 1er trimestre 2003. au profit du PNDA est de 197 528. La superficie 
ciblée dans ce contexte s'élève à plus de 6 millions d'hectares. Il a été mis en valeur une 
superficie agricole utile qui s'étend à presque 160 000 ha. Quant au dispositif de soutien aux 
investissements d'appui à l'exploitation agricole, on estime à près de 1127 projets réalisés et 
410 projets engagés.  

 

Les autorités visent à intéresser les jeunes investisseurs aux différentes filières, notamment 
celle du lait. Dans cette filière de la production laitière, le PNDA prévoit un ensemble de 
mesures d'incitations à la collecte et à la production laitière, avec une subvention de 4DA 
pour chaque litre collecté et de 5DA pour un litre de lait produit. De plus, le financement peut 
atteindre 50% pour l'acquisition des véhicules de collecte. 

    

5.3  L industrie privée   

L industrie privée se pose depuis une dizaine d années comme l un des axes émergents de 
l économie nationale résultant des réformes de libéralisation en général et de la politique de 
promotion de l investissement en particulier. Par le nombre d entreprises, le volume des 
investissements, la part dans le PIB et l emploi, le secteur industriel privé a montré un 
dynamisme remarquable tout au long de cette période et a surtout développé ses capacités 
dans les branches des industries alimentaires, des matériaux de construction, de l industrie 
électronique et de l industrie pharmaceutique. Ses perspectives prometteuses au regard des 
intentions d investir enregistrées restent cependant à confirmer face à ses propres handicaps 
(management, capacité de financement) et aux contraintes de son environnement (accès au 
crédit bancaire et aux terrains). Son développement futur constitue l une des clés de la 
réussite des réformes entreprises pour l instauration de l économie de marché dans le pays, 
la modernisation de l économie et la création soutenue de l emploi productif, prenant dans 
tous ces domaines le relais de l industrie publique en voie de privatisation.             

5.4  Le bâtiment et les travaux publics du secteur privé    

Le BTP privé a connu ces dernières années un grand essor que l on peut observer à travers 
le nombre d entreprises créées, la part dans la valeur ajoutée et l emploi. Cette évolution a 
été aidée par le déclin des entreprises publiques du secteur et la relance des programmes 
de l habitat. De larges perspectives s offrent aujourd hui à ce secteur ainsi qu à l emploi à 
haute intensité de main d uvre qui le caractérise. Plusieurs facteurs agissent dans ce 
sens : le potentiel national de main - d uvre qualifiée, les  capacités d études existantes, le 
desserrement des contraintes passées sur les matériaux de construction et un marché 
appelé à se consolider sinon à se développer rapidement avec la relance du logement. 
L évolution de l emploi dans ce secteur est cependant liée à celle des activités informelles 
largement établies dans la construction.                    




